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blée, dans sa séance d'hier, n'avait fait qu'ef-

• l'examen de la proposition de M. Wolowski tea-

jf* abroger le décret du 2 mars, qui limite les heu-

^"l)
8
 travail à dix pour Paris et onze heures pour lesdé-

t mens. Aujourd'hui la discussion s'est engagée d'une 
: 1 ,;e

" e plus approfondie, et la question a même paru si 
r
'
ia:

'- que la solution a été renvoyée à demain. Ce n'est 

'oui le décret du 2 mars, dont l'abrogation est deman-

if* nar l'honorable auteur de la proposition et par le co-

té: du travail, ait trouvé de nombreux apologistes. Loin 

fjà fiu lement attaqué, notamment par M. Charles Du-

"dont le discours a été fort bien accueilli de l'Assem-

blée personne, si ce n'est M. Pierre Leroux, n'a élevé la 

v'. , ; V pour sa défense. Les anciens membres du Gouverne -

ni ' i iiovisoire eux-mêmes ont, malgré la provocation 

très directe de M. Gambon, gardé prudemment le silen-

,v • et tout ce que plusieurs représentans ont cru pouvoir 

s,, n-rmettre a été "de protester en faveur des intentions 

humaines et philantropiques des signataires. — Philan-

iropiqaes, nous le voulons bien. Mais Dieu nous garde à 

1 avenir d'une philantropie dont le résultat a pu être la 

ruine de l'industrie privée, la fermeture des ateliers, la 

désorganisation du travail, la propagation de la misère, 

la création et le maintien des ateliers nationaux, et, par 

unité, la fatale guerre civile du 23 juin. 

U décret du 2 mars sera donc abrogé — On peut 

même dire qu'il l'est déjà de fait, car son^exécution a ren-

contré dans les départemens la plus vive résistance, et, à 

Pari-, ses prescriptions ont été, sinon méconnues ouver-

tement, du moins forcément éludées. 

Mais à quel système cette abrogation devra-t-elle faire 

place ? C'est sur ce point que les meilleurs esprits sont 

avisés, et il est assez difficile de prévoir quelle sera la dé-

cision de l'Assemblée. 

Avant la Révolution de février, les législateurs s'étaient 

Occupés avec sollicitude de la durée du travail des enfans 

dans les manufactures, mais leurs prévisions n'avaient 

lias embrassé la durée du travail des a luîtes. A cet égard, 

la liberté était complète : les patrons et les ouvriers res-

taient seuls maitres de leur situation réciproque, et les 

engagemens qu'ils pouvaient prendre les uns envers les 

autres tombaient dans le domaine ordinaire des conven-

tions. — Est-il vrai qu'il y ait lieu, dan3 un intérêt pres-

sant et supérieur d'humanité, d'apporter quelques restric-

tions à cette liberté illimitée des conventions, et de déter-

miner, pour_ la dures des journées de travail, un maxi-

mum au-delà duquel patrons et ouvriers ne pourraient 

«engager que dans des circonstances exceptionnelles, et 

avec 1 autorisation de l'administration ? C'est ce que M. 

le ministre de l'intérieur a soutenu ; aussi, se fondant 

wr les documens fournis par les préfets et les chambres 

"ecommerce, a-t-il déclaré adhérer à un amendement de 

'•Aïkan, qui propose de fixer à douze heures le maxi-

mal du travail effectif, en autorisant les administrations 
a
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travail à domicile au travail dans l'atelier. A quoi bon un 

décret, s'il doit rester à l'état de lettre morte ? 

Plusieurs propositions, remises sur le bureau, ont été 

successivement renvoyées à la Commission, qui fera de-

main son rapport. 
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PROJET DE CONSTITUTION. — RAPPORT. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux du 

30 août le projet de Constitution. Nous donnons aujour-

d'hui le texte du rapport : 

Rapport fait par le citoyen Armand Marrastsur le projet de 

Constitution présenté parla Commission (I), après avoir 

entendu les représentans délégués des bureaux (2). 

Citoyens représentans, les discussions prolongées et appro-

fondies qu'a suscitées dans vos bureaux notre projet de Cons-

titution, dispense le rapporteur de tous les détails qui au-

raient été nécessaires peut-être pour que votre pensée pût 

suivre la nôtre dans l'ensemble et dans les différentes parties 
de ce projet. 

Nous pouvons nous borner aujourd'hui à mettre en relief 

les traits principaux qui en forment le caractère, fixer de 

nouveau votre attention sur quelques questions l'ondamen'a-

les qui ont été déjà l'objet de vos débats, et vous faire con-

naître les motifs pour lesquels la Commission, examinant de 

nouveau ces questions, a persisté dans l'opinion qu'elle avait 
primitivement adoptée. 

_ Ce n'est pas en un jour, citoyens représentans, que les na-

tions se décident à ces changemens qui modifient profondé-
ment leur condition. 

La France a été préparée, par les soixante années qui 

fuient devant nous, à la forme de gouvernement qu'elle s'est 
enfin donnée. 

Que votre pensée embrasse d'un seul regard ce long drame 

dont la_ dernière scène nous touche. Quelles vicissitudes, 

quelles épreuves, quelles expériences nous ont manqué! 

Après l'effort prodigieux qui brisa l'ancienne société, la 

France a tout essayé, tout subi. Les cruelles douleurs de la 

guerre civile, les brillantes déceptions de la gloire, les amer-

tumes de la défaite, la monarchie absolue du génie, la monar-

chie tempérée et sans génie, et la légitimité, et l'illégitimité, 

les pouvoirs fondés sur des traditions et les pouvoirs fondés 

sur les intérêts. ..Touts'estusé, épuisé, jusqu'à ce qu'à ces sou-

verainetés usurpées, compressées ou défaillantes, le peuple en 

ait substitué une qui ne saurait ni s'épuiser, ni périr : la 

sienne, celle de tous ses enfans appelés au même titre à pren-

dre une part égaie au choix des hommes qui doivent diriger 
ou gouverner. 

L'immuable enchaînement des faits nous a donc conduits et 

nous attache à la République. 

Mais les faits ne s'enchaînent point au gré du hasard ; le 

sillon qu'ils tracent en se succédant atteste l'action d'une lo-

gique supérieure à d'aveugles caprices. Les faî.ts, à mesure 

qu'ils tombent de la main du temps, semblent souvent, il est 

vrai, heurter le bon sens, la justice et réduire l 'hisioireau jeu 

de la force ou au désordre de la folie. Quand on les examine, 

cependant, dès qu'un but est atteint, on les voit en quelque 

sor-e s'aligner à travers l'espace que les générations ont par-

couru, et ils apparaissent, alors comme l'éclatant témoignage 

de la loi invisible qui régit les sociétés. 

Cette loi do progrès, qu'on a lontemps niée, a sa racine 

dans la nature même de notre espèce. Oui, toute société est 

progressive, parce que tout individu est éducable, perfecti-

ble : on peut mesurer, limiter peut-être les facultés d'un indi-

vidu ; on ne saurait limiter, mesurer ce que peuvent, dans 

l'ordre des idées, les intelligences, dont les produits ne s'a-

joutent pas seulement, mais se fécondent et se multiplient 

dans une progression indéfinie. 

En vertu de'cette loi, les peuples augmentant sans cesse 

leur industrie et leurs lumières, accroissent dans la même 

proportion leurs besoins ma'ériels et leurs besoins moraux. 

Ces besoins s'étendent, pénètrent dans toutes les couches du 

sol, et, lorsque les institutions les compriment ou les refou-

lent, il vient un jour, une heure, où le progrès, débordant de 

toutes parts, emporte les résistances, et se fait jour par de 

terribles déchiremens. 

C'est ce qu'on nomme les révolutions. Emanées de la vo-

lonté nationale, elles ne sont pas autre chose que l'ex-pression 

et la victoire d'un progrès accompli. 

Mais les peuples seraient-ils condamnés à ces secousses vio-

lentes et périodiques ? Non. 

Le moyen de les éviter, c'est, à notre avis, d'organiser les 

institutions de manière que toute idée ju?te, toute application 

utile puisse s'y encadrer sans effort ; que le mouvement des 

esprits et des fait se régularise en s'appliquant ; que toute 

amélioration puisse passer de la conviction d'un seul dans 

l'opinion du plus grand nombre, et de l'opinion dans les lois, 

sans autre trouble que l 'agitation causée dans l'atmosphère 

politique par le mouvement et la calme chaleur de la lu-
mière. 

Que faut-il pour cela? Adopter une forme de gouvernement 

flexible, pénélrable aux intérêts comme aux idées, où le 

senliment Publie trouve toujours son expression sincère, et 

dout la morale soit rebelle à l'ambition ou à la violence des 

minorité '. 

Voilà ce que réalise le gouvernement républicain à l'aide 

du suffrage universel et direct, qui est son principal instru-

ment. Avec le suffrage universel tout peut être défectueux, 

mais tout est temporaire et corrigible. Nulle exclusion, ni 

pouf aucun homme ni pour aucune doctrine : hommes et 

doctrines ont un seul juge, la majorité nationale. Contre ses 

erreurs possibles, la minorité convaincue et tranquille a pour 

elle la liberté de 'a parole, de la presse, de l'association, et 

le temps, cet auxiliaire infaillible de la vérité. 

Quant aux minorités turbulentes ou rétrogrades, elles no 

peuvent attendre que l'énergique répression de la loi, et d'une 

loi d'autant plus sévère que, le droit de chacun étant garan-

ti, ^insurrection devient le plus grand des crime?. 

1.9 suffrage universel, organe souple et fidèle de la volonté 

du peuple, apporte donc à la socié é un nouvel élément d'or-

dre, et il donne au pouvoir la force toute puissante qui ac-

compagne une incontestable souveraineté. 

En deçà du suffrage universel, il n'y a que l'usurpation, 

l'oligarchie, la négation du droit, un retour sanglant vers le 

passé, une cause incessante de résolutions Au deli.... Eh! 

q -iti peiu-î) y avoir au-delà, sinon le chaos dans l'abîme ? 

Eu deiu mo.s, la Franne est une démocratie, le Gouverne-

ment de la France doit être une République. . 

La Constitution que nous avons à vous présenter doit donc 

être à là fois républicaine et démocratique; c'est-à-dire qu'elle 

doit armer la démocratie des moyens de se régulariser, de se 
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(1) Cette Commission est composée de MM. Cormenm, prési-

dent; Marrast (Armand), Lamennais, Vivien, de ïocqueville, 

Dofaure, Martin (de Strasbourg), Coquerel (Athanase), Cor-

bon, Tourret, Wpirhayè. secrétaire; Pupin aîné, de Beau-

m mt (Gustave), Vaub.bello, Barrot (Odihn), Pagès (Anége), 

Dornès, Considérant. 

(2) Ces délégués étaient MM. Girerd, Bérenger, Thiers, Me-

nand.Chauffoùr aîné, V. Lefranc, Boussi, Parieu, Crémieux, 

Crépu, Boulatignier, freslon, Duvergier de Hauran^e 

ryer. 
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mouvoir, de se modifier pacifiquement. 

Telle est la pensée fondamentale qui a dirigé votre Com-

mission. Tel est le but qu'elle a tâché d'atteindre dans le pro-

j' t qui vous est soumis. 

Ce projet, citoyens représentans, n'a la prétention de rien 

inventer. 

Les révolutions ne consacrent que des idées'faites; les Cons-

titutions écrivent ce qui est consacré par les révolutions dont 

elles sortent. 

Une Constitution, c'est le frein des majorités, la garantie 

des individus, la règle des pouvoirs, et comme l'axe de la 

sphère où ;e meut l'activité nationale. 

Nous devions donc nous demander d'abord si cette activité 
a un but"? 

Et qui oserait soutenir aujourd'hui que les trente-six mil-

lions d'êtres qui composent le peuple français forment seule-

ment des groupes d'intérêts exclusivement occupés de leur 

petit bonheur? Qui oserait dire qu'il n'y a pas dans ce peuple, 

des mœurs, des sentimens, des idées communes à tous, se ré-

vélant ici par les instincts, là par la raison étendue et culti-

vée? Il faudrait nier tout le passé et insulter l'histoire pour 

ne pas reconnaître qu'au-dessus de ces âmes isolées, s'élève 

l'âme de la patrie; au-dessus des caractères individuels, le 

caractère national; au-dessus de tous les talens, de toutes les 

forces, de tous h s génies, la force, le talent, le génie de la 
France ? 

Nous ne nous arrêterons pas à démontrer que la France a 

rempli dans le monde moderne, une fonction d'initiative et de 

dévoùment dont elle ne s'est jamais départie. Cttte fonction, 

elle l'exerce dans sa vie intérieure comme dans sa vie de rela-

tion. Son travail constant sur elle-même, c'est l'affranchisse-

ment successif de tous ses enfans ; son travail au-dessus, c'est 

de répandre les idées qui l'élèvent elle-même. Ce qui la dis-

tingue, c'est de faire profiter autrui de ses propres conquêtes; 

l'égoïsme lui est antipathique, elle n'a jamais acquis que pour 
dépenser. 

Changeant d'agens et de moyens suivant le temps, elle 

cherche toujours à se communiquer, à s'épandre : tantôt par 

l'épée, quand la victoire ouvre les grands canaux de la civi-

lisation ; tantôt par les révolutions, quand elles proclament 

ces principes moraux qui unissent les peuples ; tantôt par le 

rayonnement pacifique de son intelligence; elle a sans cesse 

le même moteur dans la même carrière, et lel est son be-

soin de sociabilité, qu'elle semble ne pouvoir se reposer qu'au 

sein de cette association universelle des nations, liées entre 

elles par le respect naturel de leur droit et de leur devoir. 

Aussi, quand un pouvoir malfaisant lui enlève l'air et l'espa-

ce, vous pouvez lire dans ses regards attristés tout ce qu'elle 

souffre, jusqu'à ce que son génie retrouve sa voie et y déploie 

ses ailes avec plus d'clan et de vigueur. 

Cet idéal, que nous trouvons réalisé dans notre histoire, 

nous n'avons plus besoin d'en chercher la formule. Nos pères 

nous l'ont transmise, et la République l'a proclamée. Notre 

projet de Constitvil ion place donc à son frontispice ces mots 

de Liberté, Egalité, Fraternité, comme le dogme fondamental 

de la politique. 

Dans le premier projet, nous avions es?ayé de définir la li-

berté e'. l'égalité; le texte nouveau ne les définit point, mais il 

consacre toutes les institutions qui les garantissent. Nous 

avons emprunté aux anciennes Constitutions, nous y avons 

ajouté tout ce que nous apprenait l'expérience contemporaine 

pour protéger l'individu dans sa vie, dans sa liberté, dans sa 

propriété, dans son domicile, dans sou droit d'écrire, de par-

ier, de publier, de s'associer, de pratiquer son culte suivant 

sa foi. Ce sont là des droits inhérens à la nature même. Tou-

tes les conventions sociales le supposent. Antérieurs et supé-

rieurs à ces conventions, ils servent à les juger; car sans 

l'exercice libre de ces facultés, l'individu n'est pl js un être 

moral et responsable ; il ne figure plus dans une société que 

comme un nombre, une force inerte privée tout à la fois de 
spon'anéité et de stimulant. 

Toutefois, la liberté ne saurait être livrée à elle-même, sans 

régie et sans discipline. La liberté de chacun finit où com-

mence la liberté d'autrui : c'est !à sa première borne, et de là 

naît l'égalité. Rédune à ce premier germe, limité à ce simple 

fait d'empê. lier la liberté de nuire, l'egalilé ne serait qu'une 

négation utile peut-être à l'ordre matériel, stérile pour l'amé-

lioration de la sociéié. C'est ainsi qu'elle a été envisagée jus-

qu'à présent. La loi primordiale g faillissait à chacun sa li-

berté, et l'égalité s'arrêtait là; c'est-à-dire qu'on la déiruisait 

en la proclamant. Car, enfin, qu'est-ce que la liberté du fai-

ble àtôté de celle du fort, de l'ignorant et da l'homme ins-

truit? Une lutte, où le" premier succombe à coup sûr. 

Est-ce à dire que nous voulions courber saus un niveau im-

possible à toutes 'es intelligences, enrégimenter les volontés, 

nier la diversité des aptitudes, détruire les influences naturel-

les des dons supérieurs, des vocations élevées, des possessions 

légitimes? 

Non, nous ne méconnaissons pas à ce point les exigences du 

bon sens et de la raison. L'égalité que nous voudrions établir 

dans les rapports sociaux, c'est celle que la fraternité com-

mande et explique. 

La loi chrétienne avait dit depuis longtemps: Les hommes 

sont égaux, les hommes sont frères. Quand la loi politique, à 

son tour, a proclamé ces deux maximes, ce n'était pas pour 

é aler de beaux tentimens, mais pourcréer de sérieux devoirs. 

Ces devoirs obligent les citoyens" envers la société, la société 

envers les citoyens ; tout homme se doitaux autres, et les pou-

voirs représentant l'ensemble social se doivent à teu'i : entre 

l'Etat, la famille, l'individu, s'établissent ainsi les Jiens d'une 

so'idarité, religieuse dans son principe, politique dans son ac-
tion. 

La fraternité servant d'origine aux institutions, inspirant 

les lois do son souffle, animant l'Etat tout entier de son es-

prit : voilà, selon nous, l'heureuse et féconde nouveauté de 
notre République et de notre âge. 

La fraternité, entrant dans les croyances et dans le " mœurs, 

arrête au seuil de l'injuslice la liberté, qui est djsa natureac-

capareuse, usurpatrice; la fraternité, dans'les rapports des 

citoyens entr'eux, assure à tout être portant le titre d'homme 

respect de sesdnitts, de son uti hé, et satisfaction de ses pre-

miers besoins; la fraternité, pkcée au sommet de l'Etat, y 

apporte cette sollicitude vigilante pour les faibles, inquiet! 

pur ceux qui souffrent, active pour ceux que les calamités 
privent de leur travail, bienfaisante pour les délaissas, sou ■ 

cieuse des malheureux : solùcitudo dont le regard embrasse 

Pexi-tence sociale tout entière, et don', la fonction se résume 

en ces trois mots : voir, prévoir et pourvoir. 

Eacore une fois, citoyens représentans, nous ne sommes pas 

ici dans les régions du sentiment, mais dans le domaine de 

fàvraje et saine politique, celle qui se préoccupe avant tout, 
par dessus tout, de veiller sur la société, d'en étudier les be-

soins, d'en connaître les douleurs, de travailler amant qu'elle 

peut à-les prévenir ou à les calmer, car on ne saurait ni les 

empêcher ni les guérir toutes. 

C'est encore ici ce qui dislingue l'action républicaine des 

autres: tout n'est pas fini pour elle quand elle a garanti à 

chaque citoyen son droit de participer à_la vie publique, quand 

elle a donné à chaque intérêt la faculté de déléguer ses repré-

sentans. Le dogme qu'elle professe lui impose encore de plus 
hauts devoirs. 

Qu'on ine permette à ce sujet de bien expliquer notre pen -

sée, pour qu'elle ne laisse aucun doute. 

Nous sommes convaincus et nous affirmons qu'une société 

est mal ordonnée, lorsque des milliers d'hommfs honnêtes, 

valides, laborieux, n'ayant d'autre proprié.é que hurs bras, 

d'autres moyens d'existence que le salaire, se voient condam-

nés sans ressources aux horreurs de la faim, aux angoi^esdu 

désespoir ou à l'humiliation de l'aumône, frappés par des 

circonstances supérieures à leur volonté qui vienuent les chas-

ser du toit où le salaire les fai-ait vivre. 

Nous disons que, lorsqu'un ci oyen dont le travail est la 

vie, offre à travailler pour se nourrir, pour nourrir une fem-

me, des enfans, un v ieux père, une famille, si la société im-

passible détourne les yeux, si elle répond : « Je n'ai quefaire 

de vo're travail, cherchez ou mourez, mourez, vous et les 

vôtres, » cette société est sans entrailles, sans vertu, sans mo-

ralité, sans sécurité; el e outrage la justice, elle révolte l'hu-

manité; elle agit en heurtant tous les pr'ficjpfs que la Répu-

blique proclame. 

C'est au nom de ces principes que nous avions écrit dans la 

Constitution le droit de vivre par le travail, le droit au tra-

vail. 

Cet'e formule a paru équivoque et périlleuse. On a craint 

qu'elle ne fût une prime à la fainéantise et à la débauche ; pu 

a craint que des bgions de travailleurs, donnant à ce droit 

une portée qu'il n'avait pas, ne s'en armassent comme d'une 

devise d'insurrection. A ces objections importantes s'en ajoute 

une autre plus considérable : M l'E at s'engage à fournir du 

travail à tous ceux qui en manquent par une cause ou par 

une autre, il devra donc dernier à chacun le genre de travail 

auquel il est propre. LJEtat deviendra donc fabricant, mar-

chand, grand ou petit producteur. Chargé de tous les besoins, 

il faudra qu'il ait le monopole de toute industrie. 

Telles sont les énormités qn'on a vues dans notre formule de 

droit au travail ; et puisqu'elle pouvait prêter à des interpié-

tations si contraires à notre pensée, nous avons voulu rendie 

cette pensée plus claire et plus nette, en remplaçant le droit 

de l'individu par le droit imposé à lasociété. 

La forme est changée, le fonds reste le même. 

Non, nous n'avons jamais voulu que la Constitution pût en-

courager l'ouvrier paresseux ou immoral à déserter l 'atelier 

pour demander à l'Etat un travail plus facile; nous n'avons 

jamais voulu que 1 Etat pût faire une concurrence meurtrière 

aux industries privées. Nous nous serions reproché comme 

un crime d'avoir Pair même de tendre la main à ces doctrines 

sauvages dont le premier mol. est la destruc ion delà liberté, 

le dernier la ruine de tout ordre social. 

Mais quoi ! n'y a-t-il pas une voie ferme et sûre entre Ps 

cruautés de l'égoïsmp et les abîmes de la démence î La société 

ne peut-elle rien lenter, rien organiser, pour élever les popu-

lations laborieuses dans l'échelle de l'instruction, de la mo-

ralité, du bien-être, sous peine de se jeter dans tous les ha-

sards du désordre ? 

Vous ne le penserez pas plus que nous, citoyens représen-

tans, et nous en atteslons ce que vous avez déjà fait dans l 'in-

térêt de ceux qui travaillent. Nous croyons avoir exprimé vos 

sentimens quand nous avons écrit dans la loi fondamentale 

l'obligation imposée aux pouvoirs publics de développer le 

travail par l'instruclion primaire gratuite, par l 'éducation 

professionnelle, par l 't galité de rapport entre le patron et 

l'ouvrier, par les institutions de prévoyance et de crédit, par 

l'encouragement donné aux associations volontaires et libres, 

par la création enfin de ces grands travaux où les bras inoc-

cupés peuvent trouver un emploi. 

C'est ainsi que nous avons défini, précisé la portée des obli-

gations impo ées aux pouvoirs nouveaux, et la portée du droit 

qu'ils créent aux citoyens. 

S'il y aurait péril à l'étendre, il y aurait péril à le res-

treindre. La République, eu effet, ne doit pas borner son ac-

tion à proléger la liberté, la propriété, la famille, ces pre-

miers biens, ces biens impérissables de l'humanité; elle ne 

doit pas se borner à dire : « J'ai des lois contre les pervers, 

contre les malfaiteurs j'ai des gendarmes, et contre les fac-
tieux j'ai du canon. » 

Sa foi lui assigne une mission plus large et plus élevée. 

Elle est la tutrice f ctive et bienfaisante de tous ses enfans; 

elle n?. les laisse pas croupir dans l'ignorance, se pervertir dans 

la misère; elle no demeure pas indifférente devant ces crises 

de l'industrie qui jettent des années de salariés sur les places 

publiques avec l'envie au cœur, le ressentiment et le blas-

phème à la bouche; imptaeab e contre la révolte, elle est com-

patissante, humaine, prévoyante pour le malheur; eile recom-

mande, elle honore le travail, ede l'aide par ses lois, elle eu 

garantit la liberté; mais lorsqu'uu chômage forcé vient para-

lyser le travail, elle ne ferme pas son cœur, elle ne se contenta 

pas de gémir en répétant Fatalité ' elle fait appel, au con-

traire, à toutes ses ressources en s'écriant Fraternité! 

Mais ces ressources, nous dira-t-on, où les prendre? 

Citoyens représentans, nous savons bi n qu'on ne les im-

provise pas, et la République succédant à la monarchie, se 

trouve aujourd'hui dans cet'e dure condition de ne pouvo.r 

donner un effet immédiat à ses principes et à ses idées. Elle 

ressemble à un corps qui aurait des sentimens, des facultés, 

et pas d'organes. Son devoir sera précisément de les créer. 

Des ressources ! Manquent-elles dans ce vaste territoire 

dont le cinquième est encore sans culture ? manquent-elles, 

avec une population aussi active, aussi industrielle ? man-

quent-elles à un Etat qui a tant de terres à défricher, tant de 

cours d'eau à feniliter, tant de routes, decantux, de rivières, 

tant d'édifices, de monumens et tant de montagnes à reboiser, 

et tout un système d'irrigation à établir ? manquent-elles lors-

que l'agriculture réclame les bras que l'industrie fui enlève, 

quand les forces, les agens du travail sont si mal équilibrés 

que nos campagnes meurent d'étisie et nos vi'les de plé-
i usre ? 

Non, ce ne .-ont 

manqué, c'est 

sincère, ardent, de tourner au profit de tous ces moyens pro-

ductifs dout l'Etat dispose ; ce qui a manqué c'est l'œil qui 

voit les plaies de la société, c'et la main qui les sonde, c'est 

la pensée qui doit èn ê.re sans cesse préoccupée. 

La République aura cette œuvre capitale à réaliser, non pas ' 
en un jour, mais à l'aide deconstans efforts. 

Fondée par le droit, légitimés comme l'expression complète 

de la souverainelé du peuple, elle puise dans cette origine sa 

tendance es, sa direction. Nous avons voulu que la Constitution 

ii.diq- àt dans quel esprit et dans quel but d'amélioration pro-

gressive la République marquerait son action sur la société -

comment elle devait substituer à l'égoïsme, la fraternité- iî 

un petit nombre d'intérêts protégés, la protection de tous les 

intérêts saas exception et sans privilège; comment elle devait 

diriger le mouvement des esprits, assurer l'ordre, régularisa-

le progrès, suivre l'étoile polaire qui luit aujourd'hui aji fir-

mament de toute l'Europe, et qui imprègne sa boussole d'un 
nouvel aimant. 

Pour que la démocratie réalise ses vœux, ses aspiration? 

nous avons dû rechercher les moyens de donner à sa volonté 

des agens qui l'expriment, qui la proiégent et qui l 'appliquent-

c'est ce que nous avons essayé de faire en organisant les r ou-
voirs publics. ' 

Citoyens représentans, vous connaissez cette organisation* 

vous l'avez discutée, approuvée dans les données premières et 

dans ses pnnçipa'es applications. Votre conviction est faite le 

sentiment public s est prononcé. Il nous est donc permis 'de 

traiter rapidement des questions longtemps débattues car 

il ne nous a jama s paru fort utile" de plaider des causes im. 

ît pas les ressources qui manquent ; ce qui a 

volonté, c'est le dévouement, c'est le désir 

mees. 
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Tous les pouvoirs émanent du peuple, c'est à dire de cette 

collection de citoyens virils dont la totalité est seule souve-

raine. 
Cette souveraineté est une; elle s'exprime par le suffrage 

universel et direct ppur le choix des hommes qui la repré-

sentent ; la majorité! de ceux-ci personnifie donc la volon é 

nationale ; la loi émSnée de leur vote est l'expression de cet' e 

volonté. 

Or, pour une personne sociale comme pour un être indivi-

duel, la volonté est essentiellement libre; elle se détermine 

par des besoins mobiles, variables, incessamment modifiés 

par un double instinct, dont un peuple ne se dépouille pas 

plus qu'un homme, l'instinct de conservation, qui fait le fond 

de la vie ; l'instinct de perfectionnement qui lui donne l'acti-

vité, l'impulsion, le désir du bien-être, le mouvement ascen-

dant, la moralité, le progrès. Livrée au mouvement de ses dé-

sirs et de ses passions, la société se briserait bientôt comme 

une machine détraquée; immobilisée, matérialisée, pétrifiée, 

condamnée à vivre de la vie du polype, elle s'arracherait 

bientôt sanglante du roc où l'on essayerait de l'incruster. 

Cette double fraction de l'existence est aujourd'hui recon-

nue de tout le monde ; elle implique une conséquence invin- ' 

cible : c'est que la nation doit être consultée à des termes 

courts et réguliers ; par conséquent elle ne saurait avoir de 

pouvoir héréditaire. Souveraineté du peuple, hérédité de 

pouvoir politique : deux choses qui se heurtent comme deux 

incompatibilités; si la première est vraie, l'autre est fausse; 

si la première a conquis l'opinion intelligente de toutes les 

nations, l'autre est frappé de mort, et la durée en est tout 

simplement impossible. 

Notre Constitution, jalouse de mettre le pouvoir en harmo-

nie avec les mouvemens de la volonté nationale, les renou-

velle donc à des époques assez rapprochées pour que ces pou-

voirs guident, poussent ou modèrent la société dans le cou-

rant de faits et d'idées qui l'entraîne. 

Nous n'entrons à ce sujet dans aucun détail, notre projet 

suffit à l'expliquer. 
Une seule question a fourni le texte d'objections plus im-

portantes par l'esprit et la renommée de ceux qui les font que 

parla puissance réelle des argumens qu'ils emploient. Nous 

voulons parler de l'Assemblée unique à laquelle est remis le 

pouvoir législatif. 

S'il y a au monde un fait reconnu, avéré, c'est l'homogé-

néité du peuple français. S'il y a une tendance constatée dans 

l'histoire, un résultat obtenu, c'est l'unité de la nation. Cette 

unité est partout, dansuee administration concentrée, dans la 

prépondérance de la capitale, dans les lois, dans la justice ; 

elle a pénétré même dans ce qu'il y a de plus personnel, de 

plus intime, dans les travaux des sciences et des arts. Cette 

unité est notre force : la monarchie dans le passé ne s'est ren-

due utile qu'en la servant. 

La souveraineté est une, la nation est une, la volonté natio-

nale est une. Comment donc voudrait-on que la délégation de 

la souveraineté ne fût pas unique, que la représentation na-

tionale fût coupée en deux, que la loi émanant de la volonté 

générale fût obligée d'avoir une seule expression pour une 

seule pensée? 

Considérée soit dans la souveraineté qui en est la source, 

soit dans le pouvoir qui l'exécute, soit dans la justice qui 

l'applique, la loi n'est pas divisible ; comment le serait-elle 

dans le pouvoir qui la conçoit et qui la crée? 

Evidemment, il faudrait des raisons supérieures, d'impé-

rieuses nécessités politiques, pour que la Constitution répu-

blicaine, partageant le pouvoir législatif en deux chambres, fît 

cette violence à la logique et portât une si profonde atteinte 

au sentiment public : ces raisons, nous ne les apercevons 

pas. 

Les partisans des deux chambres reconnaissent comme nous 

l'unité de la France, et ils prétendent respecter la souverai-

neté du peuple. Il n'y a qu'un malheur, c'est qu'ils s'expo-

sent continuellement à méconnaître ou à violer sa volonté. 

Imaginer deux chambres organisées comme il vous plaira : 

dès que vous les placez à côté, égales en puissance, vous n'ar-

riverez qu'à l'un de ces deux résultats : 

Ou les chambres seront d'accord, et alors une double dis-

cussion, un double vote, ne servent à rien et peuvent nuire 

en retardant la loi. 

Ou bien elles seront en désaccord, ce qui arrivera le plus 

souvent, et alors c'est la lutte que vous établissez au sommet 

de l'Etat. Or, la lutte en haut c'est l'anarchie en bas : les deux 

Chambres sont donc un principe de désordre, s 

De cette lutte, l'une des deux Chambre sortira nécessaire-

ment affaiblie, et l'autorité de la loi perdra en respect ce que 

les législateurs auront perdu en crédit. Ajoutez à cela que la 

discussion dans une seconde Chambre doit jeter le trouble 

dans la première : la minorité se passionne davantage quand 

elle espère faire triompher sa cause en appel ; de là des in-

trigues sans nombre, de là moins de soumission pour la dé-

cision d'une Assemblée ; les partis extérieurs ajoutent leurs 

passions à celles des représentans ; ce qui n'était d'abord 

qu'une opposition convaincue peut devenir un antagonisme 

systématique : et alors il n'y a plus deux Chambres, mais 

deux camps, ou plutôt il n'y a plus de pouvoir législatif; l'une 

des deux forces pouvant paralyser l'autre, la machine s'arrête 

jusqu'à ce qu'une secousse violente la brise, ou qu'un ambi-

tieux l'aplatisse de manière à fa faire tenir dans le fourreau 

de sou épée. 

Le péril de cette dualité ne se fait pas moins sentir, en ef-

fet, dans 1 s rapports du pouvoir législatif avec l'exécutif; 

avec une se de Assemblée politique, une seule inspiration, 

une seule règle : l'Assemblée, organe de l'opinion, la fait pré-

valoir en donnant ou refusant la majorité aux ministres ; ils 

sortent de son sein, ils se conforment à ses idées ; mais si un 

ministère qui plaît à une Chambre déplaît à l'autre, qui l'em-

portera ? Et si, par hasard, ce ministère représente fidèle-

ment les opinions, le système du président de la République, 

système qui pourra n'être point en parfaite harmonie avec ce-

lui de la représentation nationale, qu'arrivera -t-il ? Avec 

l'Assemblée unique la chose est simple: tout doit fléchir de-

vant sa loi; avec une seconde Chambre il y a un recours à la 

résistance : le pouvoir exécutif, battu ici, se réfugie là ; à une 

majorité contre lui il oppose une majorité pour lui ; il se 

sert de l'une contre l'autre, il les use bientôt par ces chocs 

fréquens ; le pouvoir législatif, amoindri, déprimé, offre une 

prise facile à toutes les usurpations. Quand on a pour soi les 

Anciens, on fait sauter les Cinq-Cents par les fenêtres. 

Ces cou.s de main sont rares, nous le savons bien, pas si 

rares toutefois que les hommes de génie; mais cette extrémité 

même est-elle nécessaire pour condamner le système des deux 

Chambres? Si elles ne deviennent pas le levier de l'ambitieux, 

si elles ne servent pas les desseins d'un conquérant, n'y a-t-il 

pas toujours d'assez nombreuses causes d'agitation dans un 

Etat? une popularité pour laquelle vous créez deux rivales, 

une multitude à laquelle vous pouvez donner la moitié d'un 

pouvoir législatif qui la flatte, tandis que l'autre moitié lui 

résiste? 

El tous ces dangers si graves vous les braveriez? pourquoi? 

Pour obéir à un principe? Non; pour attaquer tous les prin-

cipes. Pour donner à la loi plus de puissance? Non; on affai-

blit la puissance en la divisant. Pour assurer à la représenta -

tion nationale une expression plus sincère, pour calmer les 

partis, amortir les passions, maintenir l'unité, assouplir, 

simplifier les ressorts de l'appareil législatif? Rien de sem-

blable. 

Pourquoi donc? On ne nous donne que deux motifs : l'un 

est grave, l'autre ne l'est pas. Ce dernier, c'est l'exemple de 

l'Angleterre et des Etats-Unis. 

Nous pourrions montrer facilement que deux Chambres en 

Angleterre représentent deux intérêts divers, quelquefois con-

traires, qui se trouvant dans le parlement, parc* qu'ils sont 

dans le pays. Nous pourrions montrer qu'aux Etats-Unis la 

souferaineté se divise et se subdivise; qu'elle est partielle, lo-

cale, formée de groupes indépendans, et qu'elle se reproduit 

dans le pouvoir comme elle e.-tà l'origine. 

Nous ferons seulement une réponse qui dispense de toute 

autre. Nous sommes en France, nous constituons la Républi-

que française, nous agissons sur un pajfs qui a ses mœurs, 

son caractère personnel : nous n'avons à le costumer ni à l'a-

méricaine, ni à l'anglaise. Pleins ..e (espect pour les autres 

nationalités, pleins d'admiration pour ce qu'elles ont fait de 

grand et de durable, nous nous abdiquerions en les copiant. La 

raison émigrée de Londres ou de Washington est mauvaise 

par cela même qu'elle vient de là. Transplanter une organi-

sation politique sur un sol étranger, c'est vouloir qu'elle n'y 

pousse pas de racines. L'argument hétérogène prouverait donc 

plutôt contre que pour : soyons modérés, il ne prouve rien. 

Il «n est„un autre qui a, selon noua, une base plus solide et 

dont la Commission s'était fortement préoccupée : c'est l'en-

traînement d'une Assemblée unique qui, sous la pression d'un 

événement extérieur ou d'une émotion née dans son propre 

sein, peut prendre une résolution irréfléchie, faire une loi 

imprudente, et dont elle serait la première à se repentir. No-

tre humeur est vive et prompte, le talent d'un orateur peut 

nous exalter, au seul éclair d'une passion généreuse notre 

pensée devient une flamme. Serait-il sage de compromettre 

la majesté de la loi par l'emportement ou la précipitation? 

Ne faut-il pas que la loi soit toujours entourée de formes so-

lennelles, méditée, mûrie, soumise à plusieurs degrés de dis-

cussion? 
Oui, sans doute, tout cela est sensé, et la Commission croît 

y avoir répondu par les précautions qu'elle a prises. Elle as 

sure plus de deux degrés à la discussion en enigeant que l'As-

semblée délibère trois fois, à dix jours d'intervalle, sur les 

projets qui lui sont soumis. Dans les cas d'urgence même, 

rien ne peut être résolu à l'heure même, et l'urgence, débat-

tue dans les comités ou dans les bureaux, d it être jugée 

avant que l'Assemblée ne prononce au fond. A côté de l'Assem-

blée unique, la Constitution place un Conseil d'Etat choisi 

par elle, émanation de sa volonté, délibérant à part, en dehors 

des mouvemens qui peuvent agiter les grandes réunions. C"est 

là que la loi se prépare, c'est là qu'on renvoie, pour la mûrir, 

toute proposition d'initiative parlementaire qui parait trop 

hâtive au pouvoir législatif. Ce corps, composé d'hommes 

éminens, et placé entre l'Assemblée qui fait la loi et le pou-

voir qui l'exécute, tenant au premier par sa racine, au second 

par son contrôle sur l'administration, aura naturellement une 

autorité qui tempérera ce que l'Assemblée unique pourrait 

avoir de trop hardi, ce que le Gouvernement pourrait avoir 

d'arbitraire. 

Pour conjurer enfin tous les périlsde la précipitation, nous 

avons accordé au pouvoir exécutif le droit d'appeler l'Assem-

blée à une délibération nouvelle. 

Nous avons donc multiplié les garanties, nous avons élevé 

contre le torrent des digues plus nombreuses et plus résis-

tantes qu'il n'y en eut dans toutes les Constitutions passées; 

et en maintenant l'unité de l'Assemb'ée, l'expression simple 

et vraie de la souveraineté nationale, nous croyons avoir ré-

duit au néant la seule objection sérieuse qui vînt donner 

quelque raison au système des deux Chambres. 

Et qu'il nous soit permis de le dire, toutes ces craintes sur 

l'impatience et sur la précipitation d'une Assemblée unique 

sont démesurément exagérées. Trente ans de discussions par-

lementaires n'ont pas pa-sé vainement sur le front de nos gé-

nération-; l'éducation politiqueest plus complète aujourd'hui, 

les représentans du peuple comprennent tout ce qu'exige de 

patriotisme et de modération l'exercice de l'autorité suprême. 

La souveraineté, assurée d'elle-même, ne s'extravase point, 

ne déborde point en flots impétueux; elle a la dignité et le 

ca'me de la puissance; et nous pouvons sans flatterie invoquer 

l'Assemblée qui nous écou'e: maîtresse absolue de la situation, 

absorbant en elle tous les pouvoirs, placée tous l'impression 

des événemens les plus périlleux, des circonstances les plus 

critiques, elle a su, dans ces circonstanres mémorables, don-

ner à toutes les démocraties un noble exemple, et aux parti-

sans des deux Chambres une excellente leçon. 

POUVOIR EXÉCUTIF. 

Tout ce que nous avons dit sur l'unité du pouvoir législatif 

s'applique avec la môme justesse au pouvoir exécutif. Les 

preuves et lesdéveloppemens nous semblent ici superflus. Les 

esprits éclairés savent bien que plus la délibération a été 

large et complète, plus l'exécution doit être ferme, prompte, 

résolue. L'expérience e.-.t d'accord avec la théorie pour démon-

trer que tout pouvoir exécutif livré à plusieurs mains devient 

bientôt une impuissance. 

La Constitution délègue donc le pouvoir à un président de 

la République qui aura atteint l'âge viril, qui sera Français 

et n'aura jamais cessé de l'être. 

Par qui ce président doit-il être nommé? Ici deux opi-

nions se sont élevées dans la Commission. 

La minorité pensait qu'en le faisant nommer directement 

par le suffrage universel, on courait le risque de placer en 

face de la représentation nationale un pouvoir égal, quoique 

différent; qu'on pouvait ainsi établir une rivalité dangereuse; 

donner à la souveraineté deux expressions au lieu d'une; 

rompre l'harmonie toujours si nécessaire entre l'autorité qui 

fait la loi et le fonctionnaire qui en assure l'exécution; que, 

dans ce pays surtout, le suffrage universel concentré sur un 

seul homme lui donnait une puissance toujours sollicitée par 

une tentative fatale à la liberté. La minorité aurait donc dé-

siré remettre à l'Assemblée déléguée de la souveraineté du 

peuple la nomination du président de la République; elle 

croyait par là concilier à la fois ce qu'exige la rigueur des 

principes et ce que commande la situation d'un régime nou-

veau. 

Cette opinion n'a point prévalu. La majorité a été convain-

cue que l'une des conditions vitales de la démocratie, c'est la 

force du pouvoir. Elle a donc voulu qu'il reçût cette forc.edu 

peuple entier, qui seul la donne, et qu'au lieu de lui arriver 

par transmission intermédiaire, elle lui fût donnés par une 

communication directe et personnelle. Alors il ié;ume sans 

doute la souveraineté populaire, mais pour un ordre de fonc-

tions déterminé, l'exécution de la loi. La majorité n'a pas 

c aint qu'il abusât de son indépendance, car la Constitution 

l'enferme dans un cercle dont il ne peut sortir. L'Assemblée 

seule demeure maîtresse de tout système politique; ce que le 

président propose par ses ministres, elle a le droit de le re-

pousser* si la direction de l'administration lui déplaît, elle 

renverse les ministres; si le président persiste à violenter l'o-

pinion, elle le traduit devant la haute Cour de justice, et l'ac-

cuse. 

Contre les abus possibles du pouvoir exécutif, la Consti'u-

tion se prémunit en le Taisant temporaire et responsable. Le 

président, après une période de quatre ans, ne peut être réé-

lu qu'après un intervalle de quatre autres années. Il n'a au-

cune autorité sur l'Assemblée; elle en conserve une toute 

puissante sur ses agens. Il ne peut jamais arrêter ou suspen-

dre l'empire de la Constitution et des lois; il ne peut ni céder 

un pouce du territoire, ni faire la guerre, ni exécuter un trai-

té sans que l'Assemblée y consente; il ne peut pas comman-

der en personne les armées de terre ou de mer; il ne peut 

nommer les hauts fonctionnaires dépendant de lui qu'en con-

seil des ministres; il ne peut révoquer les agens électifs que 

de l'avis du Conseil-d'Elat; l'Assemblée nationale choisit seule 

les membres de la Cour suprême, qui maintient l'unité delà 

juridiction, et sauf les magistrats du parquet, le président de 

la République ne peut nommer les juges que d'après des con-

ditions déterminées par les lois. 

Toutefois, après avoir défini et limité le pouvoir du prési-

dent de la République, la Constitution lui confère tous les at-

tributs qui appartiennent au chef d'un grand Etat. C'est en 

lui que se personnifie l'action de la France ; il connaît, il pro-

mulgue, il exécute 1* pensée de la République; si l'Assemblée 

en est l'âme, il en est le bras ; il la représente au dehors, il 

dispose de ses forces, il donne l'impulsion à l'administration, 

il la dirige, il est le protecteur de l'ordre, le défenseur de la 

société, le premier magistrat d'un peuple puissant et libre 
l'agent supérieur d'une démocratie : il faut donc qu'il ait à là 

fois la dignité et la force de la loi agissante. 

C'est ce que nous avons voulu en accordant à ce pouvoir 

tous les droits que la Constitution attache à cette position émi-

nente. Nous lui donnons le rang, l'autorité suprême; sa vo-

lonté ne doit rencontrer aucune résistance; car il commande 

au nom de la loi. Tout le mouvement des affaires intérieures 

et extérieures de l'Etat dépend de lui, remonte à lui. Aussi 

désirons-nous qu'il soit placé par la République dans la con-

dition d'honneurs et de prérogatives qui convient à celui qui 

représente la France vis à-vis desautres nations : et si le trai-

tement que nous avons affecté à ses fonctions vous a paru 

trop réduit, c'est que, dans notre pensée, le Trésor national 

doit pourvoir à tous ses frais de représentation, dont le chif-

fre dépassera certainement celui; que nous avons fixé pour sa 
personne. 

Audessous du président de la République, nous avons placé 

un vice-président, présenté par lui, nommé par l'Assemblée 

nationale, qui marche à la tête du Conseil d'Etat, et auquel 

l'Assemblée voudra sans doute assurer aussi une situation 

honorable et digne de cekii qui peut, être appelé à remplacer 

le président de la République, dans le cas où celui-ci est em-

pêché par une cause ou par une autre de remplir ses hautes 

fonctions. 

Le pouvoir législatif et le ppuvoir exécutif agissent sur 

l'administration intérieure, à laquelle nous n'avons apporté 

que des modifications peu importantes, si ce n'est la création 

d'un conseil cantonal réclamé depuis longtemps, et qui peut 

devenir l'agent le plus utile pour une réparation plus équi-

table de l'impôt, et surtout pour assurer le bienfait de 1 ins-

truction et de l'éducation, qui est, sous le régime républi-

cain, le premier besoin de la société, le premier devoir du 

Gouvernement, l'instrument le plus actif, le plus pacifique et 

le plus sur de la moralité et des progrès des populations. 

niser pacifiquement la démocratie dans cette v 

rations, ou revenir, à travers les ruines et l
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rejeter dans les révolutions ; marquer sa déc» ) 'Ue > ou r 

oscillations maladives, et faire signe alors à la h i ^ 

vienne régénérer un sang vieilli et faire 

POUVOIR JUDICIAIRE. 

L'essence même de la République, citoyens représentans, 

c'est que tout émane du reuple, tout en dérive et tout s y ap-

puie. Le pouvoir législatif exprime sa volonté dans la loi ; le 

pouvoir exécutif en assure la force; le pouvoir judiciaire la 

sanctionne chaque jour en l'appliquant. Il nous restait donc 

à organiser ce troisième pouvoir, et c'est le dernier objet de 

notre projet de Constitution. 
Ici nous passerons rapidement, car nous rencontrons des 

principes acceptés, des idées générales réalisées dans nos co-

des. Les innovations que nous avons -faites dans notre projet 

n'ont rencontré non plus aucune résistance. Il nous suffit 

donc de les indiquer, car à quoi bon défendre ce qui n'est 

point attaqué ? 
Ce qui tient au personnel de la magistrature et aux garan-

ties que la société lui donne et doit exiger d'elle trouvera 

mieux sa place dans la discussion d'une loi spéciale. Nous 

avons voulu seulement poser une règle, c'est que l'indépen-

dance du juge, qui est sans cesse aux prises avec les intérêts 

et les passions individuelles, doit être mise hors de toute at-

teinte. 
Aux Tribunaux existans nous avons ajouté un Tribunal ad-

ministratif supérieur, qui décide, en dernier ressort, sur les 

contestations que l'action si pénétrante de l'administration 

peut soulever. Ce Tribunal administratif existe au premier 

degré dans chaque département, et nous avons fait interve-

nir les conseils généraux et le Conseil d'Etat dans la désigna-

tion des magistrats de cet ordre. 

Le caractère des procès n'est jamais aimable, mais il n'est 

pas toujours simple; la nature des intérêts les complique aussi 

bien que la qualité des parties. Il s'élève donc souvent des 

conflits d'attributions entre l'autorité administrative et l'au-

torité judiciaire. La première les avait jusqu'à présent tran-

chés de son plein pouvoir ; nous avons créé un Tribunal par-

ticulier qui aura la juridiction des conflits. 

La responsabilité qui accompagne tous les actes des fonc-

tionnaires politiques ou administratifs avait été écrite dans 

les Constitutions précédentes ; mais elle y figurait pour l'hon-

neur des principes et comme une de ces décorations de théâ-

tre destinées à plaire à ceux qui se contentent du phénomène 

de la contemplation. La liberté républicaine exige que la res-

ponsabilité soit réelle, point tracassière, mais point décevan-

te ; c'est pour cela que notre projet constitue une haute Cour 

de justice où l'Assemblée nationale peut renvoyer ses propres 

membres, les ministres et le président do la République. 

Quant aux autres fonctionnaires, ils auront pour juges, soit 

les Tribunaux civils, soit le Conseil d'Etat, suivant les fautes 

ou les délits qui leur seront imputés. Nous avons composé la 

haute Cour de justice d'après la donnée denos Cours d'assises: 

des juges de la Cour de cassation y prononceront la peine ; un 

jury tiré au sort dans les conseils généraux des départemens 

prononcera sur la culpabilité. En créant un Tribunal nouveau 

nous avons conservé les formes éprouvées et les garanties du 

droit commun. 

Le jury est, à nos yeux, une institution amie de la liberté, 

une magistrature d'équité et de bon sens ; imprégnée des sen-

timens populaires, dont elle sort, où elle se retrempe sans 

cesse, nous aurions voulu la développer et l'étendre progres-

sivement au jugement des matières correctionnelles et de 

quelques procès civils. C'était notre premier projet : il a ren 

contré dans tous vos bureaux une opposition si générale et si 

rude, que nous avons dû nous résigner au silence de la dé-

faite. Nous n'en conserverons pas moins la confiance qu'il 

viendra un jour moins dur pour le jury, moins propice au 

praticien, et où la loi simplifiant, abrégeant, élaguant les 

broussailles souvent épaisses de la procédure, donnera raison 

à notre opinion, que nous sommes forcés d'ensevelir provisoi 

rement dans la solitude de nos espérances. 

Il est une autre question qui a rencontré aussi une opposi-

tion non moins formidable : c'est l'interdiction du remplace-

ment. Votre Commission, un instant ébranlée, a discu'é de 

nouveau cet important sujet ; elle était certaine de trouver la 

justification de sa première pensée dans le principe d'égalité 

qui doit régler tous les impôts de la République, et principa-

lement celui qu'on a énergiquement appelé l'impôt du sang. 

Vouloir que la pauvreté le paye et que la richesse s'en affran 

chisse par l'argent, lui a paru une iniquité monstrueuse. 

Frappée toutefois de la résistance des bureaux et des vives ré-

clamations de nombreux pétitionnaires, et d'un certain bruit 

de l'opinion qu'il faut savoir respecter, même dans ses préju-

gés et ses erreurs, frappée aussi des objections raisonnables 

puissantes, qui lui avaient été apportées, la Commission s'est 

éclairée de nouveau en écoutant le président du Conseil et le 

ministre de la guerre. Nous ne reproduirons pas ici, de peur 

de les affaiblir, les argumens pleins de vigueur et de clarté 

qui nous ont décidés à persister dans notre premier projet 

ces argumens auront la parole à la tribune. Quant à nous 

nous n'avons pas voulu démentir un principe, heurter l'éga-

lité et supprimer ce qui nous avait paru commandé par la 

justice. 

Nous reconnaissons toutefois que cette interdiction absolue 

au remplacement militaire est essentiellement liée à une bonne 

loi de recrutement, à l'abréviation du temps de service, et la 

Commiss on, pourrie pas compromettre le principe en l'iso-

lant, vous propose d'en ajourner la discussion au moment où 

la loi d'organisation militaire vous sera soumise. 

Tel est, citoyens, l'ensemble de notre projet résumé dans une 

analyse trop longue, bien que nous nous soyons efforcés delà 

réduire aux points les plus saillans. 

Si parfaites qu'en fussent les dispositions (et elles n'ont pa 

des prétentions aussi téméraires), elles ne sauraient enchaî 

ner le temps et les esprits. Elles sont temporaires, faites pour 

une saison de la vie du peuple, et les générations qui se suc-

cèdent, et l'opinion qui se modifie et la souveraineté du peu-

ple, conservant toujours le droit de réviser la Constitution. 

Nous nous sommes bornés à conserver ce droit, qui est de 

toute évidence, et à l'entourer de ces formes solennelles, 

qu'une Assemblée doit toujours apporter dans ses actes quand 

il s'ag>t de toucher à la loi fondamentale d'une société. Cette 

loi néanmoins peut demeurer incomplète, être affaiblie ou dé-

tournée de sa voie, si on la sépare'des lois organiques qui en 

forment l'annexe nécessaire. Il nous a donc paru utile d'écrire 

dans la Constitution un article où l'Assemblée nationale s'en-

gage à faire ces lois. Mais cette question, dont nous avions été 

saisis par deux projets de décret en sens opposé, proposés par 

deux de nos collègues, ayant donné lieu à quelques débats, 

nous vous expliquerons dans un rapport spécial les motifsde 

cette décision, dontnous nous contentons aujourd'hui de don-

ner la substance. 

Notre motif principal et dominant, nous ne le déguisons 

pas, c'est que vous êtes appelés non pas seulement à écrire 

des principes de liberté dans les pages d'un Code, mais à 
fonder la République. 

L'œuvre est grande et digne de vous, citoyens représentans! 

malgré les clameurs ouïes ténébreuses manœuvres des partis, 

malgré les regrets, le dépit, la rancune, le doute, les hésita-

tions de tous ceux qui obéissent à des préjugés ou à des habi-

tudes d'un autre régime, l'ère nouvelle a commencé pour les 

nations européennes. Prédite par le génie, elle se réalise par 
la raison, et cette lumière que rien n'arrête illumine de sa 

clarié la civilisation des vieux continents, comme elle a guidé 

de sa brillante étoile la jeune civilisation américaine. Les 

peuples ont grandi par l'éducation, ils ont compris leur sou 

verainelé, ils <Jnt la conscience de leur force, ils sentent qu'à 

eux seu's appartient le droit de se régir, de se gouverner, et 

la République seule peut donner à cette souveraineté du peu-

ple son organe et sa garantie. 

Grâce à elle, la vie politique se régit par le suffrage univer-

sel, par la loi; la vie économique s'agrandit par le travail la 

vie morale par la fraternité. L'individu est armé de tous les 

moyens de perfectionnement; le corps social, de tous les ins-

truirions du progrès; l'ordre, de tous les élémens de force de 

droit, de justice; le peuple enfin de tout ce qui peut lui don-

ner le sentiment de sa grande destinée et de tous les secours 
nécessaires pour l'accomplir. 

Tenez pour certain qu'il n'y
 a

 pas aujourd'hui dans le 

monde des intelligences un autre centre de gravitation- il 

faut ou le suivre et s'y attacher, ou rétrograder dans l'espace 

aller a la dérive comme une comète déroutée. 11 faut ou orga-

cles la lumière, l'orgueil et l'espoir. 

Que tous les amis de ce'te France apportent 
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à vous qu'il appartient de les appeler 

d'une main ferme les principes 

les institutions organ' 

ensuite au bon sens 
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construit, élargi le monument ; il le prendra sous au r
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et bénira votre sagesse qui l'aura élevé. sa garj. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dequevauvillers 

Audience du 30 août. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT 

« Le 23 avril dernier, Francis Albert dit Martin 

tier en librairie, avait passé une partie de la j
0

û °° 
boire dans plusieurs cabarets, en compagnie du

 s
;
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,
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doyen, compositeur d'imprimerie, son camarade^
1 

deux militaires qu'ils avaient invités à se joindre
,e
' ^ 

Vers minuit, tous les quatre se présentèrent dans un
3 

son publique tenue par !a femme Bouture rue ~ " 

Eloi, 20. Albert était dans un état complet d'W, 

peine entré, il se prit de querelle avec la femme Bo^
6 

qu'il frappa et renversa sur son comptoir. Aux
 c 

cette femme, son mari, qui était couché, accourut et'
S
 ^ 

à Albert un ou deux coups de poing sur le visage a''"' 

rent jaillir le sang. Il parvint ensuite à le mettre deh 

avec l'aide de ses propres camarades qui sortirent
1
'-

lui. Bouture ferma la porte, mais Albert furieux etn 

tant à vouloir rentrer, revint en vociférant des inju»!* 

des menaces contre Bouture heurter à cette porte ^-^ 

son couteau-poignard, dont la pointe s'y brisa. Born^ 

perdant patience, enleva la barre de bois qui fermait"^ 

porte à l'intérieur et sortit armé de cette batte donn 

porta deux coups sur la tête du
>
 malheureux Albert J 

son état d'ivresse mettait hors d'état de lui résister etlr 

vint tombert en gémissant à quelques pas de là pour ne' 

plus se relever. Transporté au corps-de-garde lu\
w 

voisin, il y expira un quart-d'heure après. 

» Les médecins, chargés de l'autopsie, ont consuté 

que la mort était le résultat d'une double congestion ce-

rébrale et pulmonaire occasionnée tout à la fois par l'état 

d'ivresse et par les coups portés sur la tête dont ils ont 

retrouvé les traces. 

» Bouture a constamment nié avoir porté à Albert d'an-

tre coup qu'un soufflet. Lors de la première scène q«; 

s'est passée dans la maison, il explique la mort parla 

chute d'Albert sur le pavé, lorsqu'il fuyait devant i 

mais Bouture reçoit à cet égard un double démenti ; le 

premier du témoin Maudron d'abord, qui déclare qu'A,-

bert n'est pas tombé la tête la première sur le pavé, nié 

que ses jambes ont fléchi, et qu'il s'est affaissé sur lui-

même comme un homme qui vient d'être frappé mortelle-

ment; le second, du témoin Fouin, qui a vu de sa fenêtre 

porter les deux coups de barre à Albert. » 

C'est sous la grave accusation de coups et bksm--

ayant occasionné la mort, bien que ce résultat ne fût pas 

dans la pensée de Bouture, que cet homme comparait de-

vant le jury. 

Il est assisté de M* Lachaud, avocat. 

M. Meynard de Franc, substitut du procureur-général, 

doit soutenir l'accusation. 

M* Cresson demande acte de la constitution, en qualité 

de partie civile de la dame Amélie Celliez, âgée de 32 ans, 

brunisseuse sur porcelaine, au nom et comme tutrice c 

jeune Alexandre Albert, enfant naturel, né de ses rela-

tions avec le défunt Francis Albert. M* Cresson estai-

sisté de M* Desroulède, avoué à la Cour. 

M. le président interroge l'accusé Bouture. 

D. Vous avez tenu une maison rue Saint-Eloir— «■ 

Oui. 

D. Dans la nuit du 23 avril, quatre personnes se m 

présenté, s chez vous pour y passer la nuit ? — «• 1' 

raît que oui ; je n'y étais pas. ' ,, ., 

D. 11 paraît qu'une querelle s'est élevée entre AlW" 

votre femme, et qu'Albert s'est emporté dans ss «r 

cations ; une rixe s'est engagée, et vous êtes survenu. -

D. Vous avez donné à Albert deux coups depo«V 

R. Je lui ai donné un soufflet. . ., ^ 

D. Albert, mis à la porte, est revenu en criant, n 

son couteau à la main, et en enfonçait la pointe , 

porte. — R. 11 m'injuriait,* en me disant que si je» 

cendais pas il allait casser mes carreaux et ento 

porte. Je suis descendu, et ils se sont sauves, 

rappelle pas avoir frappé. . 

D. 11 vous appelait brigand, mac..., c'est Wjrj^ 
nom qu'on donne populairement aux hommes qu ,
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vous, tiennent de pareilles maisons. Cela vous 

péré, et un témoin déclare qu'il vous a vu, de
 S

^
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porter deux coups avec la barre qui vous sert a tei ^ , 

porte à l'iniérieur. Le témoin dit que l'un de ce i, 

fait un bruit effroyable. — R. Cela n'est pas P
088 

témoin n'a pas pu voir cela.
 t >

 ^
 tr0 

ou ver"" 
D. Ce qui est certain, c'est qu'Albert a 

quelques pas de chez vous étendu sans i-
1
'';.'^; . 

était mort sur les deux coups que vous lui a
 c0

$ftf: 
Cet hon.ma était dans un état d'ivresse d s pi"' ,n* 

Voici, à ce qu'il paraît, Messieurs les jures, y^stH* 

précédé ce déplorable événement. A'bertetun ^ ^. 

avaient dîné avec la maîtresse d'Albert, et, ̂
s[e0

 re-

lis avaient reconduit cette femme chez elle. ^pré-

venant qu'ils ont eu la pensée de f
, aterniser

) reQ
tbi^. 

miers soldats qu'ils rencontreraient. "
se

?|f '".j
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trouvé deux avec lesquels ils firent des boa ^ \t 
pliées. Ils finirent par se rendre dans la mai 

cusé, maison pubique du plus bas étage. ,
 llD

éq»: 

(A l'accusé) : Vous prétendez ne lui a
tf
°"T

n
 sof, 

léger soufflet. Cet homme n'est pas mort ^
 e

\--; 

mais d'un coup de cette barre qui est sur y
oU

j* 

devait être dans vos mains une arme teri j
lo01

ioe^ 

riez dû considérer que vous aviez allairc a i
e

q«
el

 1* 

ploiement ivre, sans force contre vous ^ntu»^ 

auriez dû avoir des ménagemens. Quana
 àreC

evo^ 

son comme la vôtre, on est souvent expo
 Ja vl

o . 

hommes ivres, il ne faut pas se laisser j
 fra
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et à la brutalité; il ne faut pas surtout 

vous l'avez fait, avec une barre de bois. j
eU

r 'f' 
L'accusé : Mais je ne l'ai pas frapiA, «"

 gj gaoU
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sident; il s'est sauvé et il a tombe. U Çi»
 tif>

 \ 
H état» 

D. Mais vous avez tenu un propos 

;n le voyant étendu sur le pave vez dit, en le voyant eienau sue ^
 r

 ^lalS0"^laui£,l" 
du bruit et qu'on casse tout dans une
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qui arrive... » Ce qui, d'après vos exp"
 u
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 »» 

o'hui signifierait : Quand on brise tout 

l'on tombe et l'on se tue 

aison
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chaud
 C'est une traduction un peu libre des 

-J^&SSA Le témoin Fouin ' volre voisin ' vous a 

"ffËs^x& ira
p°

ssibmtë
'

rai vu ,es 

i^'vt 'ocat-qénèral : Et moi aussi. 

M-
1 a> ■ .J

en
t ■ Et moi aussi. . 

.1/. '« P'^d: Je ne veux pas apporter mon témoignage 

ni . , 
da

nS l
lZ~nr.at-aénéral ■■ Ni moi non plus. 

i/' Lac 
J |e débat 
is ■ rn / gênerai • M t"-"* 

'
tf,

'
flt

Artwrf- Ni accepter celui de M. l' avocat-général. 

•
ir

 ,,,ue nous nous en rapportions, non pas au té-
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 is 8U
 souvenir de l'honorable magistrat 

e < 
,r, le président 

ode 
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^re^e'faire visiter judiciairement les lieux 

V
0^ J&ÀP ces débats. 

4»' ' ; nr«sirfê«< : Je désire, au contraire, rester tout a 

■
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 dehors de ce débat, 

fait en
 oei
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éral : On pourrait entendre le témoin 

f voisin On verra d'après sa déclaration s'il est 
Kotiio 
née? ' est introduit. 11 déclare qu'il a parfaitement 

péchait de voir ce 

18 de la rue Saint-Eloi, et 

usé frapper Albert. Rien ne l'empêchait de voir ce 

nasait il occupe le n' 
sont passés devant la maison n" 20 qu'habite 

Ce tém0/* 

vu l'a* 

les faits se 
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Ouvert sa fenêtre. 
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vif débat s'engage sur ce point important mis 
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 mnie l'ayant vu à sa fenêtre le sieur César, ou-
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^rUmoin : Je n'ai pas dit ça dans ma première dé-
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. n maisi'en ai parlé le lendemain à M. le commis-
d8rBt

l° l™™ oui m'a dit : c'est insignifiant. 

Le commissaire de police a eu tort 
de police, qui m : 

if. le président: 

Parce qu'on nous avait annoncé que notre batail-
îvait tourne du côté des insurgés. 

u r avocat-général : On pourrait entendre le commis-

"jf ^epréltdent : Nous ordonnons que M. Retourné soit 

«pelé aux débats. . 
le témoin : J ajoute que, même de derrière mes car-

• on peut voir ce qui se passe devant la porte de 
Sure. La rue est fort étroite. ' 

M' Lachand : Plus la rue sera étroite, et mieux mon 

«sterne vaudra. 
" 1/ le président : Vous convenez donc que la rue est 

étroite. . . ii. 

'./• lachand : Puisque je vous dis que plus elle sera 

fente et plus je serai enchanté (on rit). 

M. le président : Nous verrons plus tard s'il ne sera 

pas nécessaire de faire visiter les lieux par un expert, 

liions entendre les autres témoins. 

On entend le sieur Ledoyen, qui rapporte les circons-

i mces révélées par l'acte d'accusation. M* Lacbaud, dési-

rant faire établir ce qui avait été bu, demande que le té-

moin le contredise s'il se trompe dans l'énumération qu'il 

va faire. 
i/' l.achaud : On avait bu, Albert et Ledoyen seuls, 

quatre bouteilles de vin à 75 centimes, une bouteille de 

vin de Lunel, une demi-tasse de café, un petit verre et un 

bol de punch au kirch. 

A cinq heures, rencontre avec les deux militaires, et 

alors nous voyons défiler les libations suivantes, sous 

prétexte de fraternisation : des petits verres au café de la 

Terrasse, de là rue de la Chaussée-d'Antin, sept bouteil-

les de vin ; chez Chéradam , une bouteille ; au coin de la 

rue Chantereine, quatre bouteilles. J'additionne, et je 

trouve une fraternisation de vingt bouteilles. 

A chaque partie de cette longue énumération de bou-

teillt set de petits verres, le témoin fait un signe de tête 

qgi indique son assentiment. 

'/. le président : C'était un motif de plus pour Bouture 

d'être excessivement prudent, puisqu'il avait affaire à un 

homme complètement hors de raison. 

/' l.achaud : J'établirai que Bouture a été prudent 

jusqu 'aux dernières limites de la prudence possible. 

Après quelques dépositions sans importance, on entend 

M. Ketourné, commissaire de police. Ce témoin déclare 

qu'il n'a conservé aucun souvenir de ce fait, que le sieur 

roain lui aurait dit le lendemain de sa première déclara-

tion avoir oublié de mentionner que sa fenêtre était ou-
vere. 

Sur les interpellations de M. le président, M. Retourné 

affirme que si une semblable déclaration lui eût été faite, 

il aurait cru indispensable d'en dresser un procès-verbal 
«p-cial. 

Jusques là la nouvelle déclaration de M. Fouin ne se 

"■ouve pas confirmée; mais un nouveau témoin, la fem-

Louis, appelée en vertu du pouvoir discrétionnaire, 

ueclare que, demeurant d>ns la maison de M. Fouin, au 

'juatrieme étage, elle s'est mise à sa fenêtre, et qu'elle a 

^u-dessous d'elle M. Fouin à la sienne. 

0
 : h président : C'est un fait acquis maintenant. Corn 

1 u n y a plus de témoins à entendre, la parole est à M. 
1 a

^cat-général. 

Ueynard de Franc soutient l'accusation qui est 

/ ;a.tt"epar M' Lacbaud. 
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- à titre de dommages-intérêts 
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capitaine Du-

Mi le président : Vous avez entendu la lecture des pièces, et 
tons les témoins s accordent sur ce point; vous les contredirez 
lorsqu , s paraîtront. Pourquoi avez-vous ôté le numéro 
votre kepi? 

L'accusé 

Ion, le 24' • avo.it luuuic un uuit; ues insurgés 

Roulland sergent au 73* régiment de l,g„
e

, détaché au 2P 
bataillon de la garde mobile : J'étais de service le 23 juin à 

la caserne de la rue du Foin-Saint-Jacques. Tous les hommes 
de garde étaient consignés; Despoix était de ce nombre ■ il est 
sorti et rentré plusieurs fois avec son fusil. Lorsqu'il est ren-
tré dans la soirée; il dit qu'il venait des barr cades et qu'il 
avait tué un capitaine du 23' de la garde mobile- qu'il était 
bien fâché de n'avoir pas ajusté le général de la garde mobile 
quand il a passé. 

Lorsque j'entendis l'accusé tenir de tels propos, je lu 
de vifs reproches, il me répondit que c'était, le capitaii 
parc qui avait commencé le l'eu 

M. le président : Qu'est devenu ce capitaine depuis lesévé-
neuiens? 

Le témoin : Il est, je crois, aux arrêts. 

M. le président : Savez vous pourquoi l'accusé avait enlevé 
le numéro de son schako ? Y avait-il plusieurs gardes mobiles 
qui eussent fait comme lui?—R. Oui, il y en avait plusieurs 
qui partageaient les mêmes sentimens, et ils outôté leurs nu-
méros et sont sortis également de la caserne. 

D. Vous qui êtes du même bataillon, pourriez-v :us nous 
dire quelle opinion vous avez eue sur ce propos ?Croyez-vous 
qu'il soit en effet capable d'avoir commis lecrime dont il 
s'est vanté?—R. D'après le caractère que je lui connais, il est 
capab'e de l'avoir fait, puisqu'il l'a dit. 

M. le président : Lorsque vous lui avez fait des reproches, 
était il sain d'esprit; n'était-il pas un peu ivre? — R. U pa-
raissait avoir bu un petit peu. 

Ces témoignages sont confirmés par ceux du sieur Sa I mon, 
sergent au 73e de ligne; du sieur Chàteaugiron, caporal de la 
garde mobile; etdu sieur Gramet, lieutenant de la même ar-
me. Ce dernier témoin déclare en outre que l'accusé était un 
très mauvais soldat. 

Les témoins appelés comme témoins à décharge, bien loin 
d'être favorables à l'accusé, ne font qu'aggraver les charges 
déjà produites. 

L'accusé prétend que tous les témoins lui en veulent et 
qu'ils ont formé un complot pour le faire condamner. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement soutient l'accusa-
tion. Me Cartelier présente la défense. 

Le Conseil, après un quart d'heure de délibération, déclare 
l'accusé non coupable sur le chef d'assassinat et sur celui de 
désertion, mais il le condamne à la peine de dix années de dé-
tention comme coupable d'avoir pris part à un mouvement in-
surrectionnel, étant porteur d'armes apparentes. 

ce sont là les caractères que devraient toujours 
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és, et que M. le président Dequevauvillers 
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 à celui qu'il a présenté aujourd'hui. 

AFFAIRE LEGENISSET DIT ROBERT, CAPITAINE DE LA GARDE NA-

TIONALE DE LA BANLIEUE. BARRICADE DU FAUBOURG 

POISSONNIÈRE. 

Aussitôt après le prononcé du jugement rendu contre Des-
poix, M. le président fait appeler l'affaire de Legcnisset, qui, 
sous le faux nom de Robert, s'était fait nommer capitaine 
dans la garde nationale de La Chapelle- Saint-Denis. Le gref-
fier lit l'ordre qui convoque Se Conseil à l'effet de juger cet 
accusé, sur lequel pèsent trois chefs d'accusation : I" d'avoir 
pris part à un attentat ayant pour but de renverser le Gou-
vernement, d'exciter la guerre civile en portant les citoyens à 
s'armer les uns contre les autres, d'avoir tenté de porter la 
dévastation, le massacre et le pillage dans la capitale; 2° d'a-
voir pris part à un mouvement insurrectionnel et d'avoir 
exercé un commandement parmi les insurgés ; 3° d'avoir 
exercé des fonctions publiques sous un faux nom. 

La garde introduit l'accusé; c'est un homme de trente-cinq 
ans ; il est vêtu de noir et mis avec une certaine élégance; il 
porte une longue barbe brune et de longs cheveux flottans sur 
son cou. Il prend place sur le banc en face du Conseil. 

M. le président: Accusé, quels sont vos nom et prénoms, 
profession et domicile ? 

L'accusé : Alexaudre-Gabriel-Hubert Legenisset , artiste, 
graveur sur métaux, demeurant à La Chapelle-Saint-Denis. 

M. le président : Vous allez entendre la lecture de toutes les 
pièces de l'information, tant à charge qu'à décharge. Veuillez 
prêter toute votre attention à cette lecture, et je vous interro-
geraiensui e sur les faits qui sont mis à votre charge par l'ac-
cusation qui vous amène devant nous. 

M. Asseline, greffier, se lève pour lire les pièces du procès ; 
mais M" Genret, avocat substituant son confrère M' Lacbaud, 
demande au Conseil de vouloir bien l'admettre à déposer des 
conclusions ayant pour objet de décliner sa compétence. 

M. le président : Le Conseil de guerre ne peut statuer sur 
ces conclusions, il ne pourra que vous en donner acte. 

M' Genret : Ce n'est aussi que comme protestation qu'elles 
sont déposées, et sous toutes réserves. Les voici : 

« Attendu que l'arrestation du sieur Legenisset a été opérée 
le 23 juin dernier, à six heures dusoir, que le déerei.de l'As-
semblée nationale, qui déclare l'état de siège, et saisit les Con-
seils de guerre, est postérieur à l'arrestation de Legenisset; 

» Attendu qu'il est de principe élémentaire eu droit crimi-
nel, qu'une loi ne peut avoir d'effet rétroactif, qu'il serait 
souverainement inique de frapper un accusé d'une peine, ou 
de le traduire devant une juridiction plus rigoureuse, pour 
des actes antérieurs à la promulgation légale du nouveau droit 
qui va régir ; 

» Que dès lors le Conseil de guerre est incompétent, et que 
Legenisset doit ê re renvoyé devant la juridiction ordinaire. 

» Mais attendu que la constitution des Conseils de guerre, 
d'après la loi du 13 brumaire an V, qui détermine leur pro-
cédure, ne permet pas au Conseil de répondre à la question 
d'incompétence, puisque, aux termes de l'article 30 de ladite 
loi, on ne peut leur soumettre et ils n'ont à résoudre qu'une 
question de culpabilité ainsi formulée : « Tel accusé est-il 
coupable? » 

u Qu'il faut donî se borner à faire toutes réserves relative-
ment à ladite compétence; 

» Il plaira au Conseil donner ac'e à Legenisset de l'excep-
tion d'in otnpetence qu'il soulève, par les motifs ci-dessus 
exposés. » 

Ces conclusions sont déposées sur le bureau du Tribunil 
militaire. 

M. le président au défenseur : Le Conseil vous en donnera 
acte dans le jugement. 

M. le président : Accusé Legenisset, levez-vous, et dites-
nous si tous les hommes qui étaient sous votre commande-
ment quand vous partîtes de La Chapelle étaient tous de vo-
tre compagnie? — R. Non, colonel ; il y avait des hommesde 
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l'accusé sur les faits qui 
assassinat d'un capitaine du 

Ou vous accuse, lui dit-

ma compagnie, et U y en avait d'autres qui étaient venus se 
joindre à nous au moment du départ. 

D. Il paraîtrait que vous aviez reçu l'ordre de garder les 
archives de la mairie. Je vous demanderai pourquoi vous 
avez cédé aux sollicitations de vos hommes, qui demandaient 
à entrer dans Paris. — R. Ou ne m'avait pas donné une con-
signe positive à cet égard; on nous remii de; cartouches, à 
nous ei. à plusieurs officiers des autres compagnies. Les hom-
mes voulurent enirer dans Paris : je résistai tant que je pus ; 
cependant je me suis mis en marche. Je rencontrai une troupe 
que je i-aluni du cri de : Vive la République démocratique ! 
et qui me répondit par la même acclamation patriotique. 

D. Croyez-vous avoir bieu fait en cédant aux instances de 
vos hommes? — R. Je crois avoir bieu agi, puisque j'ai em-
pêché l'effusion du sang. Un garde national vint près de moi 
et me dit : « Capitaine, en voilà de la canaille, on ferait bien 
de les fusiller. » Je le repoussai et le priai de se retirer. 

D. Votre devoir était, lors même que vous auriez dû rester 
seul, abandonner toute votre compagnie, qui, évidemment, 
marchait à l'insurrection. — R. Ce n'était qu'un poste provi-

soire qui m'avait été donné. 
D. Tous vos hommes étaient habillés ; avaient-ils pris leur 

uniforme pour venir avec vous? — R. H y en avait à peu près 
une vingtaine, les autres étaient en blouse. 

D. Vous avez donné des armes à des individus qui n en 
avaient pas; où aviez vous pris ces armes? — B. Elles étaient 
chez moi, comme capitaine, et par suite des diverses livraisons 
qui m'avaient été faites par la mairie pour l'armement des 
hommes delà compagnie que je commandais. 

D. Je vous demanderai pourquoi, puisque vous entriez 
dans Paris avec de tonnes intentions, ne vous êtes-vous pas 
réuni à la troupe de ligne et à la garde mobile, quand vous 

les avez vu venir-vers l'endroit où vous é iez ? — R. Dans ce 
moment, en effet, j'ai vu arriver de la troupe de ligne, de la 
garde nationale, de la garde mobile, même de la cavalerie, il 
y avait à peu près deux mille hommes. Nous n'aurions pas 

été nous cent cinquinte ou deux cents au plus engager une 
lutte contre une masse si considérable. 

D. Je vous ferai observer qu'en vous maintenant derrière 
la barricade avec vos hommes, et la troupe étant placée de 
l'autre côté, cela établissait d'une manière bien net e deux 
camps séparés par une barricade.Pourquoi ne la franchissiez-

vous pasetne vous réumssiez-vous pasàceuxqui avaientréel-
lement mission de défendre l'ordre? — R. Cette barricade n'a-
vait pas été élevée par nous, et nous nous sommes trouvés là 
sans intention d'engager un combat; nous avons voulu nous 
réunir, mais on nous a repoussés. C'est un peu après, par 
suited'un malentendu je crois, qu'une fusi'lade a eu lieu et 
des coups de fusil ont été tirés de part et d'autre. A l'endroit 
où j'étais, il y avait sur le mur au-dessus de ma tête une mul-
titude de balles. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement : L'accusé veut 
faire croire par la version qu'il vous présente que c'est la 
troupe de ligne et la garde nationale qui ont été les agres-
seurs. Il est malheuresement trop bien établi que la troupe 
n'a fait que riposter; quelques instans auparavant, une par-
tie des hommes de la bande que commandait le capitaine Ro -
bert s'étaient précipités sur des gardes nationaux qu'ils avaient 
désarmés. 

M. le président résume cet interrogatoire, et dit à l'accusé: 
Il est évident que si vous aviez été pour l'ordre, vous n'auriez 
pas souffert que vos hommes non armés désarmassent la garde 
nationale. Comme citoyen et comme capitaine, vous n'avez 
pas fait votre devoir. 

LavQllcy, chef de bataillon de la garde nationale : Le 23 
juin, lorsqu'on battit le rappe', les compagnies se réunirent 
dans le lieu ordinaire; celle du capitaine Robert se rua sur 
nous en demandant qu'on lui délivrât des cartouches. Après 
ce premier mouvement, j'ai fait connaître à chaque capitaine 
l'emplacement que devait occuper sa compagnie. La compa-
gnie Robert était chargée de défendre les archives de la mai-
rie; c'est donc malgré mes ordres qu'il a quitté La Chapelle. 
Le capitaine Laurier, ingénieur du chemin de 1er du Kord, 
connaissant les idées exaltées de Robert, m'avait prié de le 
placer dans le même poste que lui, afin de lui couper la fi-
gure, disait-il, s'il bougeait. Cette demande était la suite 
d'une altercation que ces deux officiers avaient eue ensemble, 
et dans laquelle Robert avait exprimé l'intention d'aller ren-
verser la Chambre. Je dois dire cependant que, d'après des 
renseignemens qui me sont parvenus, Robert ne se serait mis 
à la tète de sa compagnie qu'après avoir été vivement pres;é 
par les hommes placés sous ses ordres. 

M. le président : C'est tout ce que vous savez sur l'accusé? 
Le témoin : Je dois dire que ma femme et plusieurs autres 

personnes ont entendu quelques hommes de la compagnie dire 
à leur capitaine qu'il était un lâche s'il ne marchait pas sur 
P.iris, et qu'alors le capitaine Robert avait mis le sabre à la 
main et commandé par le flanc droit. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez vous à dire sur cette 
déposition? 

L'accusé : Lorsqu'il fut question des élections de la garde 
nationale dans le club dont j'étais vice-président, on proposa 
les candidats pour le grade de chef de bataillon; j'étais mis 
en tête, et monsieur a toujours cru que j'avais voulu lui faire 
obstacle dans la nomination à ce grade. 

Marchand, entrepreneur de peintures, capitaine en second 
de la garde nationale : Les compagnies se sont réunies à onze 
heures. Le capitaine Robert et moi nous nous sommes rendus 
à la mairie pour avoir des cartouches ; nous fîmes une dis-
tribution de trois cartouches par homme. Je vis les hommes 
très exaltés qui voulaient descendre dans Paris ; je fus pré-
venir le commandant Lavalley et le maire, qui nous dirent de 
faire ce que nous pourrions pour les modérer. 

M. le président : Pourriez-vous préciser quel sont les pro-
pos ou plutôt les murmures qui se firent entendre. 

Le témoin : Ils disaient qu - si les offic ers ne marchaient pas 
ils étaient des lâches. Je fais partie delà, même compagnie 
que l'accusé, nous fûmes obligés de partir. Le capitaine Ro-
bert fit arrêter sa compagnie devant sa demeure, entra chez 
lui, prit un fusil de munition et demanda aux gardes natio-
naux s'ils voulaient toujours aller à Paris Sur leur réponse 
affirmative, il se mit à la tète, franchit la barrière Poisson-
nière où se trouvai un poste d'insurgés avec lesquels il par-
lementa, et nous conduisit jusqu'à la hauteur de la rue Richer 
tambour battant. 11 faut que je dise au Conseil que noire com-
pagnie s'était grossie dans la marche d'une foule d'individus; 
en arrivant à la rue Richer, il y avait trois sections de for-
mées montant en tout à peu près à 200 hommes. Là on disait 
que les aristo allaient venir par la rue Bellefonds, et nous re -
mentàmes dans le faubourg Poissonnière. 

La troupe de ligne étant arrivée par le bas du faubourg, il 
y eut une décharge, et chacun de ces hommes se réfugia où il 
put. 

Le témoin Blondin, propriétaire à La Chapelle, déclare que 
les opinions politiques que le sieur Robert, son locataire, ma-
nifestait étaient tellement exaltées qu'il avait l'intention de le 
prier de chercher un logement ailleurs. U professait des idées 
de communisme. 

L'accusé : Je désire m'expliquer sur ces idées de commu-
nisme que l'on me prête. Lorsque je suis venu à La Chapelle, 
je ne connaissais pas un mol de politique. J'avais l'intention 
de ravaiiler pour les arts, je voulais me faire un nom comme 
artiste. 

Ici l'accusé explique les nombreuses relations d'intimité qui 
ont existé entre lui et le témoin qui l'a prié plusieurs fois de 
lui être utile, soit pour le faire nommer membre du conseil 
municipal, soit même pour le faire élire officier de la g rde 
nationale. Il y avait entre eux une grande sympathie poli-
tique. 

Le témoin Blondin : Monsieur a bien changé d'opinion, car 
il était pour les doctrines de M. Proudhon, alors qu'il a été 
question de nommer onze représentans pour l'Assemblée na-
tionale. 

Une discussion assez vive s'engage entre l'accusé et le té-
moin, des démentis sont échangés; mais M. le président s'em-
presse d'y mettre bon ordre. 

M. le président, à l'accusé: Vous parlez de républicanisme, 
et vous dites que vous avez pris des livres pour vous instruire 
à ce sujet. Savez-vous ce que c'est que le républicanisme? 

L'accusé : Oui, Monsieur le président. 
M. le président : Eh bien, vous ne l'avez pas prouvé dans 

les journées de juin. 

M. le président : Les bons républicains sont ceux qui savent 
sacrifier tous leurs intérêts personnels eu faveur de la chose 
publique, et qui dans tou'es les occasions ne négligent rien 
pour le bonheur de leur patrie. 

Bouillaud, capitaine de la 8' compagnie de la garde mo-
bile, déclare que le capitaine Robert était placé en avant de la 
barricade dans l'attitude d'un homme qui est disposé à se 
défendre. 

M' Genret : Je voudrais que le lémoin s'expliquât sur le 

M. Courtin, employé au ministère de la guerre, sousdieule-

nant de la 2' légion, faisait partie du détachement qui a at-
taqué la barricade du faubourg Poissonnière. U y eut, ait le 

témoin, un engagement qui dura 30 à 3a minutes, ou il y eut 
environ 80 personnes de tuées ou blessées. 

Le témoin raconte les circonstances dans lesquelles Lege-
nisset a été arrêté. Ayant remarqué, dit-il, la croisée d'une 
maison à l'entresol criblée de balles, et qui avait pour ainsi 
dire servi de point de mire, j'entrai accompagné de quatre 
gardes nationaux pour y faire une perquisition. Etant monté, 
Je trouvai un homme qui était couché dans un lit et ayant 
l'air très abattu. Je lui demandai ce qu'il faisait là. « Je suis 
malade, me répondit-il; je cherche à dormir. — Comment 
voulez-vous dormir avec une musique pareille? » Je me mé-
fiai de lui, et je lui demandai s'il était de la mai.-on. Sur sa 
réponse affirmative, je descendis pour parler à la dame de la 
maison, qui parut fort étonnée de ce que je lui apprenais. Je re-
montai, et je parlai très vivement à l'individu, que je ne dou-
tai plus être un insurgé. Il me dit que si je voulais lui faire 
grâce et le faire évader, il me dirait la vérité. 

Alors il me raconta qu'il était capitaine de la garde natio-
nale de La Chapelle, qu'il se nommait Robert, qu'il était à la 
tète de deux cent cinquante hommes de sa compagnie, sans 
compter trois cents insurgés et qu'il était devant la barri-
cade. « Vous voudriez que je vous fasse grâce ? lui dis-je, 
après avoir fait égorger des Français ensemble ; habillez-
vous bien vite et suivez-nous. » Il tira son ( antalon et sa tu-
nique de dessous le matelas; sa tunique avait les épaulettes; 
je lui donnai l'ordre de remettre son i-abre, il le fit sans résis-
tance. 

En le conduisant à la caserne la plus proche, je rencontrai 
des gardes mobiles qui, le reconnaissant, se précipitèrent sur 
lui en lui mettant le poing sous le nez. « Voilà le brigand qui 
est cause que nos frères sont morts; «puis ils voulurent le 
fusilier. J'eus toutes les peines du monde à les en empêcher. 

L'accusé : C'est M. Desmarets, avocat, qui a, en effet, empê-
ché qu'on me fusillât. 

M. Predelle de Saint Charles, avocat, et M. Degousée fils, 
reproduisent des détails déjà connus. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, soutient l'accusa-
tion. M" Lachaud défend l'accusé. 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, rapporte 
un verdict par lequel l'accusé est reconnu, à l'unanimilè des 
voix, coupable, Wavoir pris part à un attentat ayant pour 
but de renverser le Gouvernement ; 2° d'excitation à la guerre 
civile ; 3° d'avoir tenté de porter la dévastation, le massacre et 
le pillage dans la capitale; 4° d'avoir pris sans droit le com-
mandement d'une bande armée. 

Sur la cinquième question, r. lative à l'exercice de fonctions 
publiques en prenant un faux nom, l'accusé a été déclaré non 
coupable. 

En conséquence de ce verdict, le Conseil condamne Legenis-
set, dit Robert, à la peine de dix ans de travaux forcés, à la 
majorité de cinq voix contre deux, une ayant voté pour quinze 
ans et l'autre pour vingt ans de la même peine. 

point de savoir si le capitaine Robert était en avant de la bar-
ricade ou au delà de la barricade. Y etail-il dans l'attitude 
d'un chef exerçantun commandement? 

Le («moin-.Bien que le lapitaiue Robert se trouvât en avant 

de la barricade, il lui était facile de la franchir et reprendre 
place parmi les in&urgés pour commander le leu. 

M. le président, au témoin : Lorsque le capitaine Robert 
fut arrêté et conduit à la caserne, que se passàt-il ? 

Le témoin : Lorsqu'il fut amené chez nous, je le reconnus 
parf-ilement pour être celui que j'avais vu à ia barricade. Il 
écrivit une leitre à M. Caussidière dont il se réclamait, parce 
qu'il était connu de lui depuis les dernières élections. J'ai 
transmis celte lettre à M. le commissaire de police avec le 
procès-verbal que je rédigeai. 

M. Courtoise, capi ame de l'état major de l'artillerie de la 
garde nationale, dépose qu'ayant été pris par les insurgés au 
moment où H allait accomplir à La Chapelle une mission de 
l'état-major pour le colonel de la garde nalionale de la ban-
lieue, il a remarqué que des compagnies de La Chaqelle fai-
saient cause comm ne avec l'insurrection. M. Courtoise a été 
retenu prisonnier pendant' trois jours. 

« Lorsque je fus arrêté, dit le témoin, on dit : « Il faut le 
garder enôtage pour l'écha' ger contre ie capitaine Robert. » 

L'accusé : Je dois dire qu'il y a à La Chapelle un autre ca-
pitaine Robert qui, peut-être, avait été déjà arrêté. Au mo-
ment où Monsieur a été arrêté je n'élais pas encore mis en 
arrestation. 

M. Lavalley, chef de bataillon ; Je dois dire qu'il est. vrai 
qu'il y a un autre capitaine Robert qui ommaude la 7e com-
pagnie. Cet officier fut chargé de garder la barrière Siint-
Denis, et je puis affirmer au Conseil qu'il a parfaitement fait 
son devoir et n'a pas été arrêté. 

DÉPART DE TRANSPORTÉS, 

Un nouveau convoi d'insurgés condamnés à la dépor-

tation a été dirigé sur le Havre dans la nuit du 29 au 30 
août. 

En voici l'état nominatif : 

Baptiste-Jean-André, 28 ans, fondeur. — Georges-Frédéric 
Roissard, 19 ans, peintre. — Alexandre-Jacques Boutin, 29 
ans, ferblantier. — Charles-François Fougère, 25 ans, teintu-
rier. — Louis-Marie Fougère, 26 ans, imprimeur en papiers 
peints. — Alexandre Louis Delasalle, 15 ans et demi, fon-
deur, Versailles (Seine-et-Oise). — Symphorien-Victor Du-
fays, 33 ans, serrurier. — Charles-Médard Févotte, 23 ans, 
sculpteur. — Louis-Stanislas Gaudion, iO ans, serrurier. — 
Louis-iNico'as Hersant, 19 ans, serrurier. — Edme Arsène 
Jacquemier, 34 ans, marinier, Saint-Florentin (Yonne). — 

François Poirier, 40 ans, ébéniste. — Eugène Henry, 35 ans, 
domestique, Limoges (Haute- Vienne). — Alexis Jamin, char-
retier, 42 ans, Maubeuge. — Joseph-Nicolas Labove, 31 ans, 
cordonnier, Reims (Marne). — Michel Defrenne, 33 ans, gar-
çon marchand de vins. — Stanislas Lefèvre, 34 ans, menui-
sier. — Pierre-Nicolas Petit, 53 ans, satineur en papiers, 
Sainte-Brie (Yonne). — Alphonse Roch, 29 ans, cordonnier, 
Paris. — Jean Baptiste-Aimable Thierry, 27 ans, mécanicien. 
— Jean-Louis Amaury, 34 ans, bijoutier. — Roméo-Louis 
Covlet, 24 ans, mécanicien, Lille (Nord). — Honoré Forcy, 31 
ans, marchand des quatre-saisons. — Jean Lamboulay, 50 
ans, ébéniste. — Adrien- Philippe Lemesle, 28 ans, fabricant 
de plâtre. — Antoine Parquin, 18 ans, journalier, Rodelat 
(Moselle). — Antoine Terme, 36 ans, passementier, Saint-
Etienne (Loire). — Baptiste-Jean Viannet, 32 ans, passemen-
tier, Lyon (Rhône), — Antoine Charles Masson, 54 ans, coif-
feur, Dunkerque (Nord). — Jean Baptiste Buat, 34 ans, fileur 
de laine, Saint-Sulpice (Orne). — Eugène-François Pestelli, 
31 ans, chimiste, Paris. — Pierre Cuissard dit Lyonnais, 35 
ans, fabricant d'allumettes, Lyon (Rhône). 

Alexis-Augustin Lucas, 43 ans, Paris, logeur. — Victor 
Lemaire, 38 ans, Monsure (Somme), bonnetier. — Clément 
Bourgeois, 42 ans, Metz (Moselle), menuisier. — Henric-Jean 
Baudouin, 48 ans, Erbonne (Hesse), cordonnier. — Joseph De-
nis, 42 ans, Brouenne (Meuse), cordonnier. — Louis Dominé, 
50 ans, Dunkerque (Nord), commissionnaire. — François Oli-
vier, 20 ans, Bersac (Haute-Vienne), maçon.— François-Pierre 
Kammerer, 30 ou 39 ans, Eviant (Savoie), carrier. — Ernest 
Jollivet, 58 ans, Paris, carreleur. — Henri-Jean Dufresne, 28 
ans, marchand de vins, Argenteuil (Seine-et-Oise). — Jean-
Pierre Deuré, 43 ans, journalier, Dunkerque (Nord).— Emile 
Saudrié, 35 ans, chapelier, Auxerre (Yonne). —Chrétien Sou-
hagué, 19 ans 1(2, Thionville (Moc-elle), tourneur en cuivre.— 
Jeae-Louis Jacques, 50 ans, brocanteur, Champlant (Seine-et-
Oise). — Jean Labrousse, 28 ans, charpentier, Périgueux 
(Dordogne). — Constant Rouillard, 47 ans, gaînier, La Cha-
pelle St-Denis — Mathurin Lebiand, 48 ans, Falle (Haute-
Vienne), maçon. — Louis Petit, 22 ans, Montreuil-sur-Mer 
(Pas-de-Calais), tourneur. — Charles Blanchard, 52 ans, bon-
netier, Châlons (Marne). 

Jean Laventureux, 32 ans, tourneur en bois, Calai (Yonne). 
—Etienne Merlanchon, 33 ans, tisseur, Givors (Rhône). —Jean 
Pesnau, 54 ans, formier, Sanonche (Eure-et-Loir). — Pierre 
Frillàt, 35 ans, ouvrier au chemin defer d'Orléans, Beauver-
don (Loire).—Emilien Maille, 43 an-, sculpteur, Paris.—Pier-
re Maurice. 45 ans, charpenlkr, Metz (Moselle). — Antoine 
Montfort, 30 ans, journalier, Paris. — Etienne^Olivier Du-
gaste, 50 ans, apprêteur de pelleterie, Crécy (Seine-et-Mar-
ne). — Jacques-Antoine Lacroix. 40 ans, sculpteur, Paris. — 
Jacques-Michel Nanaut, 22 ans, chimiste, Charleville (Arden-
nes).—Louis Schelzer, 45 ans, brasseur, Sarrebourg (Meur-
thej. — Pierre-Frédéric Toilat, 25 ans, marchand, Paris. — 

Jacques Thiolière, 23 ans, terrassier, Gagny (Seine-et-Marne). 
—Marie Gibert, 53 ans, commissionnaire, Paris.—Jean-Jac-
ques Déclaux, 42 ans, ex-directeur des contributions direc-
tes. —Antoine-Placide Aubineau, 20 ans, brunisseur, Paris,— 
Je-.n B^rentin, 23 ans, journalier, Senton (Orne).—Jean Blan-
chère, 21 ans, paveur, Savigné (Manche). — Benjamin Bau 
cher, 4-2 ans, tourneur, Bavelle (Somme). — Joseph-Victor 
Brun, 36 ans, journalier, Chassier (Ardèche). — Jean-Théo-
phile Chatnbou, 31 ans, tourneur en chaises, Maldajel (Haute-
Garonne).—Charles Cuvillou, 31 ans, garde républicain, St-
Quentin (Aisne).—Pierre Desplats, 40 ans, forgeron, Castres 
(l'arn). — Louis-Marie-Lucien Durand, 37 ans, aux Essarls 
fVenfée), ouvrier du port. — Marin Gault, 40 ans,*bottier 
Onosé (S.irthe). ' 

Jean Hubert, 28 ans, peintre en bâtiment, Paris. — Lau-
rent Huppé, 33 ans, aplatisseur de cornes, Bennecourt (Sei-
ne et-Oise). — Louis-Nicolas Huttin, 39 ans, chaudronnier 
Pans. — Charles Krié, 18 ans, sculpteur, Paris. — Baptiste-
Pierre Lallemand, 36 ans, apprèieur en dorure, Verdun 
(Meuse) — Nicolas-Prosper Langlois, 34 ans, peintre en bâti-
mens, Enepigny (Eure). — Edmond-Etienne Macé, 33 ans 
ciiirurgien-pédicure, Sens (Yonne). — Joseph Mandrou 44 

ans, plombier, Orléans (Loiret). — François Constant Mar-
cotte, 29 ans, trefleur, Granvilliers (Haut-Rhin). — Joseph 
Poussot, 37 ans, journalier, Paris. — Charles Varlet, 22 ans 
lapidaire, Pans. — Jean-Marie Verreux, 54 ans, marchand 
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ron, Epernon (Eure-et-Loir). 
Charles Denisart, 4i ans, mégissier, Paris. — Alexandre 

Dechaume, 46 ans, vétérinaire, Paris. — Jean-Pierre Picard, 
41 ans côirier, Saint-Mars des-Renault (Marne). — Louis 
Langloi's, 23 an-, boucher, Saint -Mêlant (Sa rlhe), — Jean-
Louis Simon, peintre en voitures, Koucu (Seine-Inférieure).— 
François-Joseph Strackl, 23 ans, tailleur, Amsterdan (Hol-
lande^. — Charles Van Nunnen, 20 ans, tailleur, riutoiioen 
(Hollande). — Louis-Thé >dore Tassili: r, 30 ans, typographe, 
Paris. — Claude François Vinot, 29 ans, ralïïneur, FVéngcrel 
(Haute-Saône). — Philibert Petit, 30 ans, menuisier, Tonnes 
set (GV.e-d'Or.). — Hugues Vigier, 23 ans, chaudronnier, Au-
rillac (Cantalj. — Jean Chrvsostôme Loiseau, 42 ans, Saigne: -
let (Yonne). — Philippe-Char. es-Louis Pillard, 45 a"ns, cliauf-
fretier, Saint-Ouen (Seine-et Marne). — Edouar l-Louis-Sta-
nislas-Jean-Baptiste Petel, 47 ans, journalier, Elbeul' (Seine-
Inférieure;. — Jean-Baptiste Weisskoptf, 24 ans, tailleur, 
Colmar (Haut-Rhin). — Jean Marie Boné, 30 ans, maçon, Le-
tard (Ariége). — Paul Handebourg, 20 ans, menuisier, N'o-
gent-le-Rotrou (Eure-et -Loir). 

Le Moniteur publie ce qui suit au sujet d'une grave 

collision qui aurait éclaté à Montpellier : 

« Des bruits de la nature la plus alarmante se sont ré-

pandus hier sur l'état de Montpellier. 

» Nous manquons encore de détails précis sur les faits; 

mais nous avons la certitude que la collision qui a éclaté 

dans cette ville a été, malgré sa gravité, comprimée im-

médiatement, et que l'ordre y est maintenant rétabli. 

» Voici les termes des deux dépêches télégraphiques 
parvenues au Gouvernement : 

» Une tnaniFé station du parti légitimiste vient d'occa-

sionner des troubles graves à Montpellier. Le préfet s'est 

rendu sur le théâtre du désordre à la tête d'une compa-

gnie de la garde nationale. Il s'est avancé seul pour faire 

entendre des paroles de paix, et a été accueilli par des 

pierres et plusieurs coups de feu; un gendarme a été griè-

vement blessé à ses côtés, ainsi qu'un commissaire de po-

lice et le juge d'instruction. 

» Le préfet a reçu à l'épaule une contusion qui l'empê-

che de signer. 

« Le quartier où s'est produit le désordre est cerne par 

la troupe et la carde nationale. 

» La justice informe. 

Deuxième dépêche. 

« Quoique l'agitation soit encore vive, la ville est cal-

me matériellement. Le gendarme blessé hier soir à côté 

du préfet estniott cette nuit. 11 y a cinq blessés légiti 

mistes à l'hôpital. Le préfet souffre beaucoup de sa bles-

sure. Le procureur-général a demandé l'évocation de 

cette affaire parla Cour. >> 

CHRONIQUE 

PARIS , 31 AOUT. 

Les assemblées électorales de canton du départe-

ment de l'Hérault sor.t convoquées pour le 24 septembre 

prochain à l'effet d'olire un représentant du peuple. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de ce mois, a produit la somme de 

114 francs, qui a été attribuée par moitié à la société de 

Saint-François Régis et â la société de patronage fondée 

en faveur des orphelins et fils de condamnés. 

— Un fait assez étrange, nous écrit à la date du 30 

a< ùt, notre correspondant de Boulogne-sur-Mer, a causé 

un grand émoi dans notre population. On racontait qu'au-

jourd'hui à deux heures du matin, un monsieur accompa-
gné d'un maréclnl-des-logis de gendarmerie, s'était pré-

senté à la sons-préfecture, avait ordonné au sous-préf'tt de 

se lever et l'avait emmené avec lui par le chemin de fer à 

Paris. 
Mille bruits circulent en ville sur ce dérangement si 

matinal, on parle de fabrication de poudre pendant les 

journées dejuin. Notre sous-préfet est un ancien phar-

macien de Paris. 

Voici ce que nous lisons sur le même sujet dans le 

journal l'Evénement : 

« M. O. Gellé, ancien pharmacien de la rue St-Antoine, 

nouvellement nommé à la sous-préfecture de liouloguc-

sur-Mer, a été arrêté la nuit dernière dans l'hôte) même 

de la sous-préfecture, et ame é sous Loiv.c escorte à Pa-

ris. 11 a demandé aujourd'hui à être conduit à l'Assem-

blée nationale, où on l'a vu en effet dans la salle des Pas-

Perdus s' entretenant avec des représentans, mais sous la 

surveillance d'un commissaire de police préposé à sa gar-

de.» M. Gellé, accusé d'avoir pris part à l'insurrectioni de 

juin, aurait, suivant le même journal, été condamné par 

contumace à la transportation, a!o-s qu'il rem, dissait ses 

fonctions administratives. Ou disait, ajoute l'Evénement, 

qu'il avait été mis en liberté ce soir. 

— On se rappelle que, duns la fameuse séance du 15 

mai, un pompier joua un rôle actif, qui fut signalé par 

toute la pres-e. Nous trouvons aujourd'hui, dans les cou-

loirs de l'Assemblée, affichée, une note à la main, au-des-

sous de laquelle on remarque un portrait en miniature 

représentant une tête respectable à cheveux bhnes. Voici 

la teneur de la note : 

« Le citoyen Dégré, peintre et pompier à Montargis, 

actuellement détenu à Sainte-Pélagie comme ayant parti-

cipé à l'attentat du 15 mai, a besoin, pour sa justiSca-

tion, d'invoquer le témoignage d'un re^iéscntant dont il 

ne sa t pas le nom, avec lequel il a lié conversation le 15 

mai, et qui a eu la bonté de lui offrir un laffraichisse-

ment. Le citoyen Dégré a fait de ce représentant, et de 

mémoire, le portrait ci-dessùs, et il prie, au nom de l'hu-

manité et de la justice, le représentant qui se reconnaîtra 

dans ce portrait de vouloir bien lui faire connaître son 

adres e.» (Journal des Débats.) 

— La curiosité publique était vivement excitée ce ma-

tin, et des groupes nombreux se formaient sur le passage 

d'une forte escouade de soldats d'infanterie de ligne, qui 

conduisait à la préfecture de po'ice, par la rue de Rivoli et 

les quais, trois jeunes gardes mobiles, dont deux por 

laient sur leur uniforme la décoration de l'Ordre de la 

Légion-d'Honneur. 

D'après les renseignetnens que nous avons recueillis, 

voici ce qui s'était passé : 

Dans la matim'e d'hier, deux jeunes gardes mobiles, 

qui avaient passé la nuit dans une maison garnie de la rue 

Mazagran, et qui tous deux portaient la décoration de la 

Légion-d 'Honntur, prirent sur le boulevard Bonne-Nou-

velle un fiacre à quatre places, en prévenant le cocher, 

nommé Hachetle, qu'ils le prenaient à l'heure et qu ils le 

garderaient une partie de la journée. Ces deux gardes 

mobiles étaient les nommés Charles T..., âgé de dix-huit 

ans, appartenant à la 7*- compagnie du 9' bataillon, et 

HippoTyte P..., âgé de quinze ans, faisant partie de la b' 

compagnie du mè ne bataillon. Us rejoignirent dans un 
estaminet du boulevard deux de leurs camarades. Tous 

quatre se rendirent au bois de Boulogne où ils se prome-

nèrent, montèrent à cheval et firent quelque dépense dans 

les cafés. Ils se firent ensuite conduire chez un restaura-

teur de la barrière de l'Etoile, où ils s'attablèrent et se 

firent servir à déjeuner. -i j 
Le repas se prolongea longuement ; puis, lorsqu'il s a-

gît de payer, comme ils n 'avaient pas d'argent, T... dit 

aux trois autres de s'éloigner, et bientôt, s 'esquivant à 

son tour, il alla rejoindre ses camarades. 

Le soir venu, ils allèrent coucher tous quatre rue de 

Rivoli, 42 ; mais là, au moment de sortir ils trouvèrent 

le cocher Hachette, qui, s'étant mis à leur poursuite pour 

obtenir le paiement des dix heures de voilure qu'ils lui 

devaient, avait découvert leur gite et faisait sentinelle. 

Ce cocher avait requis de grand matin le commissaire 

de police, M. Boulkt, de l'assis:er pour arrêter les quatre 

gardes mobiles; ce magistrat se rendit à l'hôtel Meuriee, 

où trois seulement purent être trouvés. C'est après avoir 

dressé procès-verbal des faits qu'il les a envoyés à la pré-

fecture de police. 

DÉPARTEMENS. 

OISE (Beauvab). — On lit dans le Journal de l'Oise : 

>c U court en ville une nouvelle qui mérite grandement 

confirmation, mais qui est assez importante pour que 

nous ne puissions nous en taire. 

» On dit qu'il est question de renvoyer devant la Cour 

d'assises de l'Oise le procès du 15 mai, relativement à' 

l'invasion de l'Assemblée nationale. 

» Voici les explications que l'on donne à ce sujet : 

» Le Gouvernement ne voudrait pas que le procès fût 

jugé à Paris, où il pourrait être l'occasion de nouveaux 

troubles, et où d'ailleurs il pourrait tomber sous la juri-

diction des Conseils de guerre, en raison de l'état de 

siège qu'on ne croit pas pouvoir lever d'ici à quelque 

temps. 11 demanderait donc à la Cou.' de cassation le ren 

voi devant une autre Cour d'assises pour cause de suspi 

cion légitime. 

» Le Gouvernement balancerait, dit-on, encore entre 

trois villes : Versailles, Laon et Bcauvais. 

» Versailles paraît uu peu près de Paris; Laon est au 

contraire un peu loin. Reste Beau vais. La distance de 

cette ville au chemin de fer est assez courlc pour que le 

Gouvernement soit promplement instruit des iucidens gra-

ves qui se manifesteraient dans le procès, et assez longue 

pour que l'on soit en mesure de se prémunir contre un 

coup de main. 

» On ajoute qu'un camp de 10,000 hommes serait éta-

bli dans les plaines qui environnent la ville. 

» Nous le répétons, ces nouvelles méritent confirma-

tion. Elles sont depuis deux jours très ré 

ville. >• ePandu
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 î lrav

ers 

passage pour gagner la malle belge, la ^iUe-V/l'^ ̂  
qui partait à neuf heures pour Douvres M i ■

 r"3«.< 

muni, e n 

haie. Son' attitude n'était d'ailleurs^ nullement
 a

b 

 o , - iituilj 

papiers, que de sa carte de membre de l'Asserr, 
 i_ D — «>/e^;e J»~:u, i. Ul 

Bonne de Paris du 31 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/o, jouis» du 22 mars. 72 75 ,5 o/o <ie l'Etat r,m«i 

Quatre 1/2 0/0,j. du 22 min. lEspagne, dette active 
Quatre 0/0,jouiss.du22 mars. ; nette, différée sansin^'a 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 44 — liDetle Dassive. . ulerêti... 

Trois O/o emp. i«47,j.22dée. 
Bons du Trésor.. 

1660 — Actions de la ISanque. . . . 
Rente de la Ville — 
Obligations de la Ville 1120 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin, 1000 f — 
Zinc Vicille-Monlagne — 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 1 

Uetle passive. 

3 o/o jouiss. dcjùi'lièt",','.'," 
Belgique. Emp. {»,,[

M
 "<'•• 

— — 1S40. . [ 
— — 'Ô42... 
— 5o /o 
— Banque mt '" 

Emprunt d'Haïti... 

Emprunt de Piémont 
Lois d'Autriche.. 

S 0/0 autrichien..., '■ 

U ,„ 

{! 
n -

m -

SBEMINS DE FKH, OOT^S An 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . , 
Strasb. à Bâle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog.à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter. àTroyes.. 

Kier. Âujourd 

125 — 

101 2,5 
672 50 ! 
436 25| 
207 50: 
220 — 

88 75 
260 — j 

392 50 

438 7 

215 — 

68 75 

392 

380 
127 50 

AO COMPTANT. 

Paris à LyônTT.TTv 
Paris a Strasbourg 
Tours à Nantes..;. 
Bordeaux à Cette.. 

Lyon à Avignon... 

Montpellier â Cette. 
E'amp. àHazebr... 
Dieppe à Fécamp.. 
Bord, à la Teste... 
Paris i Sceau. .... 

0 Anvers à Gand.... 

— |Grand'Combe 

»ARçrj
Et 

_»er 

"ï«Fi 
350 — 

33 1 25 

*o|oorj _ 

su n 
1)1 si 

— JARDIN D'HIVER. — Aujourd'hui vendredi soir Bra„i 

fêle musicale au Jardin d'Hiver, dans laquelle on enta 
notre célèbre chanteur Géraldy ; M""5 Iweins-d'Heunin n i ' 
bure-Wély; Forestier, et pour la première fois M"" HerS 
BeaUcé èiTe baryton Garry. L'orchestre exécutera la^auJe 
fantaisie de Fessy sur les airs nationaux anglais (redemandée! 
Dès sept heures promenade dans le jardin et l'orangerie àttbn 
des fanfares et des cascades; à huit heurts concert et 
inède comique par M. Sa'inte-Foy. 

mter-

testes isnssioîbiEi^res. 

CHAMBRES ET ETUDES BE NOTAIRES. 

(Seine^Oise) MAISON ET 62 PIECES 
ÏÏF TPP^^1 |,' lu!t! d<! M " PALL1EH, avoué à 
Vil IIJUMÎJ Versailles, place Hoche, — Vente, 
le dimanche Ul septembre 1818, à midi, en l'élude et par 
le minislère de M* Tellier, notaire à Itueil, 

En soixante-trois lots, 
1° D'une Maison el dépendances, sises à Rueil, rue SI 

Denis, 7 ; 
ti" Et de fokiinte-deux Pièces de terre et viyne, sist» 

terroirs de llueil et Garches. 
S'adresser à Versailles : 
l" A M« Pallier, avoué poursuivant, pince Hoche, 7; 
2» A M« Hesnier, avoaù coli. iiunt, plae-j Hoche, 10; 
Et à Rueil, h M" TeUier, notaire. (8331) 

CHEMIil DE FER BE I0NTE1EAU 
i TROYES. 

Conformément à l'article 12 des statuts de la 
Compagnie, le conseil d'administration a décide 
que les actions en retard de payer les dixièmes 

échus, et dont les numéros sont indiqués ci-après, 
seront vendues sur duplicata à la Bourse de Paris, 
à partir du 18 septembre courant, par le ministère 
du syndic de la Compagnie des agens de change, 
eux risques et périls des actionnaires retarda-
taires : 

69 à 92— 90 à 1-15 — 203 à 274— -110 à 413 
— S81 à 890 — 907 à 910 — 4 i 1 1) à 1122 — 
1352 à 1015 — 10i6 à 1095 — 1703 à 1792 — 
2098 à 2107 — 2549 à 2550 — 2050 à 2031 — 
2807 ii 2820 — 3036 à 307a — 3095 à 3090 — 
3110 à 3130 — 3137 à 3101 — 3240 à 3241 — 
3800 à 3824 — 3850 à 3874 — 4139 à -4144 — 
4410 — 4729 à 4730 — 4937 — 5157 à 5100 — 
5109 — 5189 à 5190 — 5333 à 5432 — 5437 à 
5442 — 5477 à 5480 — 6081 à 0095 — 0291 à 
0390 — 0013 à 06:10 — 0718 à 0734 — 0820 à 
6846 — 6965 — 7017 à 7040 — 7337 à 7340 
7020 à 7035 — 7713 à 7737 — 7935 à 7937 — 
7958 à 7901 — 8072 à 8087 — 8090 à 8096 — 
8182 à 8201 — 8262 à 8360 — 8462 à 8481 
9251 à 9258 — 9280 à 9281 

9i9i à 9513 
93U à 9345 

9184 à 9188 — 949 S à 9513 — 9560 à 9563 
9571 à 9381 — 9971 à 9974— 10151 à 10155 
10175 — 10328 à 10352— 10483 à 10484 — 10500 
à 10321- — 10530 à 10509 — 10571 à 10374 — 
10650 à 10699 — 10855 à 10874 — 11137 à 11161 

i 1 1 87 — i 1 397 à 1 1 40 1 — 1 1 602 à 1 1 60 i — 1 2724 
à 12738 — 13408 à 13411 — 13420 - 13422 à 
13 120 — 13472 à 13496 — 13924 à 1 3904 — 13971 
à 13973 — 1 1313 — 14389 à 14380 — 14118 à 
1 4 123 — 1 45 16 à 1 4565 — 1 4076 à 1 4685 — 1 493 1 
à 14933 — 15033 à 13002 — 13441 à 15460 — 
15335 à 15357 — 15703 à 15724 — 13823 à 15826 
— 15802 à 13863 — 13930 à 13936 — 16184 à 
16208 — 16219 à 16238 — 16540 à 16543 — 
16826 — 16828 à 16831 — 16883 à 16902 — 
17145 à 17 149 — 17241 à 17242 — 172S4 — 17410 
à 17465 — 17991 à 18065 — 18288 à 18312 — 
18553 à 18379 — 18635 à 18649 — 20015 à 20018 
— 20192 à 20198 — 20231 à 20200 —20357 — 
20363 à 20366 — 20387 à 20391 — 20407 à 20416 
— 20427 à 20436 — 21083 à 21083 — 21093 à 
21102 — 21456 à 21464 — 21480 — 21485 à 21489 
— 21020 à 21039 — 21070 à 21075 — 21086 — 
21890 à 21939 — 22702 à 2270 4 — 92770 à 22794 
— 23380 à 23394 — 23010 à 23029 — 23683 à 
23701 — 23705 à 23706 — 23998 — 24454 à 24468 
— 24566 à 24367 — 21574 à 24383 — 24599 à 
24602 — 24787 à 24799 — 24813 à 248! 7 — 
23016 à 25028 — 25046 à 23071 — 25292 à 25294 
— 23399 à 25025 — 23007 — 25091 à 23715 — 
26406 à 26425— 26765 à 26339-26881 —27178 à 
27179 — 27342 à 27366 — 27402 à 27431 — 

27674 à 27675 — 27681a 27683 — 27858 à 27868 
— 28009 à 28033 — 28387 à 28393 — 28499 à 
28508 — 28678 — 28883 à 28895 — 28900 à 
28901 — 29803 — 30075 à 30079 — 3011 5 à 
30214 — 30415 à 30419 ^ 30613 à 30010 — 
30717 à 80724 - 30778 à 30779 — 30842 à 30810 
— 30832 à 30802—30871 — 30902 — 31097 à 
31121 — 31106 à 31183 — 31214 — 31431 à 
31450—31915 — 32537 à 32501 — 32570 à 
32576 — 32900 — 33263 à 33292 — 33365 à 
33367 — 33471 à 33485 — 33866 à 33890 — 
338*1 1 à 33900 — 33951 à 33955 — 34072 à 
84070 — 34109 à 3 4110 — 34415 — 34793 — 
34925 à 34949 — 35306 à 35308 — 35378 à 33402 
— 35531 à 35533 — 35930 à 35979 — 36050 à 
36099 — 36123 à 36149 — 36200 à 36249 — 
30630 à 36631 — 36949 à 36938 — 37164 à 
37188 — 37434 à 37403 — 37645 à 37744 — 
38300 à 38312 — 38375 — 38388 à 38391 — 
38-450 à 38 484 — 38569 — 38655 à 38664 — 
38763 à 38774 — 38800 à 38804 — 39048 à 
39051 — 39150 à 39159 — 89296 à 39320 
39358 à 39370 — 39374 à 39383 — 39 463 
39514 — 39626 à 39630 — 39716 à 39740 
39739 à 39704 — 39841 à 39805. (1141) 

É 
(Seine-et-Marne) 
3,000 fr. 

fœ D'HUMER S^fMS 
Prix fixé par le Tribunal 

iOIHilBULE 
M" r Henriette. Lucidité peu 
communs; reçoit tous le» 

jours, de 11 à 4 h., 20, r. Basse,dû-Rer»f*rt. 

(1135; 

;Tin deux appartemens et vastes ma-
UllLil gasins, rue des Francs-Bourgeois, 

16 (Marais). 

i LOUER 
1,400 fr. 

un appartement orné de glaces, 
boulevard Sl-Martin, 15. — fris: 

IO'OI 
quatre appartemens parquetés, 

fraîchement décorés, ornés de gla-
ces, au 2e , 3 e 614" étsge, à 230, 300 et 400 fr.; 
chambres à 120 et 140 fr. rue du Cloître-SaW 
Merry, 4. (1084) 

l'oiivorttHott d"s»rlîoiiiu»irofi. 

MM. les actionnaires de-i Charbonnages de Sainte-Cé-
cile el de Saint-Séraphin sur Quarégnon (Belgique), sont 
priés de se trouver à la réunion annuelle qui aura lieu à 
Lille le 15 septembre prochain, à >ix heures du soir, dans 
un des salons de M. Laiubio, place du Théâtre. Elle aura 
pour but d'entendre le rapport du comité d'administra-

tion et de déroger à quelques articles des statuts s'ils le 
Jugent convenable. 

Il faut (pie le publie ignore l'avantage hjgiéniquc, in-
dépendamment de ses conditions de commodité, que pos-
sède le chapeau mécanique, pour l'aire usage, pendant ces 
chaleurs tropicales surtout, d'une autre coiffure, d'autant 

plus qu'elle csl plus économique, rhez DUCHËNE aîné, 

inventeur UNIQUE du CHAPEAU MÉCANIQUE OUVRANT, 

7, rue Geolïroy-l'Angevin, et boulevard St-Donis, !) bis. 
M. Duchêne aîné croit devoir prévenir les consomma-

teurs que tout chapeau mécanique ouvrant sans secousse, 
ne portant pas son nom, sort de contrefaçon, toujours éta-
blie, comme on sait, dans des conditions inférieures. 

11 prévient en outre que, par suite des conûscations 
prononcées en sa faveur, il se trouve possesseur d'une 

grande qumtilé de ces chapeaux contrefaits. Il vend à 
bas prix les mêmes que l'on paie fort cher chez les mar-
chands. ("37) 

VÊTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance , économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 r. -
COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. - TL'SIQl" 
sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nation»' 

AUX AH, MES BE PARIS, 

Rue Croix-des-Petils-Champs, 16, AU PREMIER-

ta publication I<è%al« dea Actes de Société est obligatoire . pour l'année 1848, d»u les Petite*-AJOcliea • la Gazette des Trlbnnanx et le »ro*«. 

Veotei mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M' ACARD, huissier à Paris, 
rue de Richelieu, 95. 

En une maison à Paris, rue Saim-

Fiacre, 13, et boulevart Poissonnière, 

n» u, 
Le samedi 2 septembre 1818, 
Consisiant en comnioir, butldt, lus-

tras, tables, dî?ans, .piano, etc. Au cpt. 

I Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Entans, 29 

En une maison à La Villelte, quai de 

la Loire, 41, 
Le 3 septembre ISIS, à midi. 
Consistait en table, commode, ebai-

s es, voilures, cheranï, etc. Au compt. 
(8330) 

Etule Si M' DRIOX, huissier, rue 
Bourbon-Vrllsneure, 9. 

D'un; rie sous seir-g privé, fait dot; 
ble a Paii-, l« 12 aoiH I8if, enregistré 
à Paris le 29 n.ême mois, folio 20, rec-
to, case 1, par M. L"gtr,qui a reçu 
5 Tr. 50 c ; 

U appert que : 

M. t'r*iftt>i«-Yi!al-Benj.->min LEBAR-
BIEU, et .Mme Aiè!e-!.nnise WCLOT. 
Uenieurant à Paii», rue de Clérj, 13; 

Ont dl::»oul à compter du 12 août 
181s, ta SMt :èté ea nom collectif qui 
exisiail rii're eux pour six années, à 
compter uu 15 octobre 1 S >T, pour le 

éommerce de dentelles, sous la raison 
LEliAIlltlEIt et Cs, rue Ciéry, 13. 

Due M mu Mulot a été seule chargée 
de la liquidation. 

Pour extrait. J. DRIOK. 

- (.9543) 

Sunaat procès-verbal de dé ibéra-
tioi) du ts août is4s, enregh-tré, rt 
conror m- aux règles des statuts, MM. 
le* actionnaires d'- ta société exisuni 
sous la iai -1 n KC.HEI.OT a C», pour 
lapubd-at ou du journal l'Cuiou mé-
dicale, dont le siège est à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, £.6, ont autoriie 

le gérant à porter le cipital social à 
200,00 -, fr. , représenté p3r deux cents 
actions de capital, aux conditions des 

articles 8 à 16 des statuts inclusive-
ment. 

FAIRE , rue Bleue, 30. 
(9541) 

D'uu acte reçu par M» Gossart et son 

collègue, notaires à Paris, le 20 août 
iôi8, enregistré ; 

11 appert : 
Que M. Guillaume - Jo;eph-Conrad-

Sarie DE LIEWIABER, ingénieur des 

p«n;s-9t-chau9séas, domicilié à Paris, 
rue de Bourgogn?, 41 ; 

Et M. Mjrie-Joseph-A.nédée BOLS-
SON, ancien avoué, domicilie a Paris, 
rue S -Guillaume, 24 ; 

Ont formé une société, en nom col-

leciif à l'égard île M. Bousson, et en 
commandite à l'égard de M. de Liebha-
bçr ; 

Ayant pour objet l'exploitation de 
brevets obtenus et à obtenir pour un 
nouveau procéda d'extraction de ro-

chers, ou pour tout autre objet s'y rat-
tidunt. 

Cttte exploitation ne s'entend que 

des autorisations a concéder pour leur 
emploi par des tiers. 

La société a commencé le 20 août 

1843, et Unira le 31 décembre' 1863. 
La raison sociale est BUDSSO.V el C«. 

M. Bousson sera géranUe la r-ociéié, 
mais M. de Liebbaber pourra lui ad-

joindre un co-géranl qui aura comme 
■m la signature sociale. 

Le fouiis social est de 550,COO francs, 
composés .-

1° Du capital social de 500,000 fr., 
valeur des tirevels acquis de il. Cour-
bsbaisse, de ceux à prendre par M. 
B lusson, des sommes due9 a H. de 

Liebbaber pour emploi dcslils procè-
des, el du matériel el mobilier servant 
à l 'exploitation des brevets et de tous 
l*s droils résultant des conventions 

verbales et écriies inhérente - à cette 

exploitation. Ceta poitest misenso-
■. iC .é dans la proportion de quatre cin : 
quié-îies par M. de Licbbabor, el d'un 
cinquième par M. Bousson; 

2" lie 50,0oo rr. de tonds de roule-
ment, qui leront fournis en espèces 

par les associés au prorata de leur in-
térêt dans le capital social. 

Pour extrait. GOSSART (9529) 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris à la date du 24 août cou-
rant, enregistré â Paris le 31 dodit 
mois, folio recto case par Léger, 
emi a reçu les droits ; 

Il appert : 

Que MM. BONNOT et VASSAL, de-
meurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
13, et faisant le commerce des draps, 
feutres, lainages et soieries, ont, à par-
tir du i" juillet dernier, dissous leur 
société formée à Paris le 25 février 
(847, sous la raison sociale BONNET et 
VASSAL. 

Que M Vassal, qui continuera seul 

les affaires de la maison, est nomme 
liquidateur. 

Pour extrait. LAFAURE, 

(ss ii) place du Caire, 33. 

Suivar.t acte sous seings privés, fail 
double à Paris le août 1848, enre-
gistré ; 

La société existant sous la raison 
DOLIVE-CAQUEi ARD et C', en're M 
Jean-Pierre DOL1VE, dit DOL1VE-CA-
QUELAl'.D, tiég'jciaut, demeurant a Pa-
ris, rue Siint-Marlin, 88, et un com-
manditaire dénommé audit acte, pour 
faire le commerce des toiles, sarraux, 
etc., est et demeure dissoute a partir 
diiditjonr 25 août i848. 

M. Doiivc-Caquelard est nommé li-

quidateur. 
FAURE , rue Bleue, 30. 

(9512) 

D'un acte sous 9eing privé, en date a 
Paris du 23 août 1848, dûment enre-

gistré ; 
Il appert : 
Que MM. Pierre-Antoine THOREL 

marchand p)a toile, demeurant à Li-
zieux, d'une part ; 

Et llippoljie- Auguste GAILLARD 
marchand lin^-er, d-.meurant à Paris 
rue Sai(.l-Hunoré, 398 ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun 
accord, la société en nom collectir 
qu'ils avaient furméesous la raison so-
ciale THOREL el GAILLARO, pour l'ex 
ploitalian d'une. ppaisOD de commnee 
de loiléries et lingeries à Paris, rue st-
Honoré, 258 el 300, aux termes d'un 
acte sous seing privé du 12 mars 1844 

enregistr* ; 

S Et que M. Thorel a été nommé seul 
iquidaleur. 

Pour extrait. THOREL . (9540) 

Etude de M« Eugène LF.FEBVRE, agréé 

au Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Montmartre, 148. 

D'une instance arbitrale intervenue 
entre M. Auguste Marthe DE BERTIllî-
SAY, niaacbani de fer en meubles, de-

meurant à Paris, rue Saint-llonorè, 
nu ico ; 

Ei M. Pierre Jacques CRÉPON, mar-
chand de fer en meubles, demeurant 
mêmes rue et numéro ; 

Ladite sentence rendue exécutoire 

par ordonnance de M le président du 
Tribunal de commerce do la Seine, en 

date du 19 août 1848, enregistré; 
Appert : 
La société ayant existé entre les sus-

nommés, suivant acte sou9 seing privé, 
fait double à Paris le 29 octobre 1841, 

enregistré, sous la raison CRÉPON cl 
.Marthe de BERTHENAV, pour l'ex-

ploitation d'un éiabiissemeni de mar-
chand de fer en meubles, sis a Paris, 

rue Sa:nt-llom.ré, 166, et qui devait 
durer jusqu'au i" octobre 1851, de-

meure dissoute à complet- du jour de 
la semence présentement extraite 

M. Ueurtey, demeurait! à Paris, rue 
Geoffroy-Marie, 5, est nommé liquida-
teur avec les pouvoirs tes plus éten-
dus, même de transiger en da corn 
promf lire. 

Pour extrait. Eugène LErEBVRE. 

rue Laftite, 19; Adolphe Lebaudy, ban-
quier, demeurant susdite rue Lafiitie, 
19; et Jean-Philippe Roussac, aussi 
banquier, demeurant à Paris, rue St-
Lazare, 86, et dont est liquidateur le 
sieur A. Gouin, fixe provisoirement à 
la date du 6 mars dernier ladite cessa-
tion de paiemens, dispense de l'apposi-
tion des scellés et de l'inventaire judi-> 
ciaire; du que sous la surveillance de 
M. Gratien M.lliet, membre du Tribu-
nal, qu'il nomme à cet effet, le feieur 

Gouin, vu sa qualité de liquidateur, 
conservera provisoirement l'adminis-
tration des affaires de ia maison Gouin 
et Ç«, et procédera A leur liquidation 
concurremment avec les sieurs A. 
Kœcklin, faubourg Poissonnière, S0; 
Ilaïïibauli, rue Louis-le-Grand, 9; el 
Jouve, susdite rue I.ouis-le-Grand, 18, 
qu'il nomme syndics, mais sans pou-
voir e^éer de nouvelles dettes [8° f** 

du gr .j. 

îitiBiML DE mum. 
Liquidations Judiciaires. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 28 août 
1848, lequel, en exécution du décret 
du 22 dudit mois d'août, et vu la dé-

claration failo ce jourd'hui au greffa, 

déclare en état de ceisaiion de paie-
inC::5 les sieurs A. GOUIN et C e . Caisse 

généralei du Commerce et de l'indus-
trie, à Paris, ruo Lalïïtte, n, dont 

étaient gérans les sieurs Alexandre 
Gouin, banquier, demeurant à Paris. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 30 AOÛT l £48,e/ui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour.-

Des sieurs DUESMEet PËR1N (Louis-
B*ziie et l'.emy), mds de meubles et te-
nant hôtel, garni, rue Saint-Nieaise, 6, 
nomme M. Daviliier juge-commissaire, 

etM. Heurley, rue Geoffroy-Marie, 5, 
syndic provisoire [N» 8457 du gr.'; 

Du sieur LEZAUD (Jules', nég. en 

so.erics, rue Neuve-Sl-Eustache, 11, 
nomme M. Talamon juge-commissaire, 
et M. Tbiebaut, rue de la Bienfaisance, 

2, syndic provisoire [N° 8458 du gr.]; 

Du sieur CRAMER (Pierre), nég. en 
nouveautés, rue du Bac, n bis, nom-
me M. Talamon juge- commissaire, et 
Ht Boulet, passage Sauliiier, 1(1, syndic 

provisoire [N° 8159 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itéî à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées îles faillites, MSI. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEMOYXB (Charles-Henri), 
conli enr, ruedus Lombards, 5o, le 5 
septembre a 3 heures [N° 8456 du gr.]; 

Du sieur BILIIAUD (François), appa-
reilleur, le 5 septembre à 10 heures 112 
[N» 8076 du gr.]; 

Du sieur MASSELIN (Pierre-Frédé -

ric), épicier, rue de la Ferme-des-
Mathurins, 13, le 7 septembre à 3 heu-
res [N" 8441 du gr.]; 

Du sieur BA1LLY (Jacques-Gabriel), 
enï. de bâtiraeiis, à Batignollcs, le 4 
septembre à 10 heures l[2 [N° saae du 

gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vê-

lai des créanciers présumés que sur la 

nomination de. nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce '.faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame GL'ILLOT, lingère, rue Fa-
vart, In 5 septembre à 10 heures ip2 [N° 

8330 du gr.]; 

Du sieur MARSILLE (Charles-Benja-
min), tailleur, Palais-Nstioml, 17, le 5 

septembre à 2 heures [N° 83 1 s du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de if. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nces : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tilrc-5 i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

De Dlle ItAVOIL, tenant l'auberge du 
Cheval-Rouge, à Cbaionnc, ls 7 sep-

tembre, à 3 heures [N» 8115 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur le 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu 

s'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HAUDRESSY, md de nou-
veautés, rue des Prouvaires, 14, le 6 
septembre à 10 heures lj2 [s« 7371 du 

gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l utilité' du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM les créan-
ciers : 

Du sieur BENASSY (Antoine), œd de 
bois des !l»s, f.iub. St-Antoine, 66, en-
tre les maius de M. Decagny, rueThé-
venot, 16, syndic de la faillite [N» 8418 
du gr .J; 

Du s : eur LEBEAU (Chjrles-Eugène), 
limonadier, rue Richelieu, 112, entre 
les mains de M. Lefrançois, rue Lou-

vois, 8, syndic de la faillite [N» 8410 du 
gr.]; 

Du sicurGARNIER(Louis-Réné); épi-
cier, rue de la Gossonnerie, 6, entre 
les mains de MM. Ileilet, rue Paradis-
Poissonnière, 56, et Rouiller, ru» de la 

Cûte-d'Or, à l'Entrepôt, svndics de la 
faillite [N- 8401 dugr.]; 

Du sieur ÇANUET (Pierre-Marie), II-
lab ur do coton, rue de Cbaronne, 51, 
entre le< mains de M. Saunier, rue 8t-
Georgii;-, 31, syndic delà faillite [N° 
83^8 du gr.J; 

Du sieur CUSSAG (Jean 1 , md de pa-
rapluies, faub, St-llonoré, n, entre les 
mains deH. Tipbasne, faub. Montmar-

lre,6i, syndic de la faillite [S» 8383 du 

gr .J; 

Du s'eurVAN-BOSSTFtAFTF.N (Henri), 
ébciii:.te, rue Traversière-St-Antoine,-

17, entre tes mains de M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic de la faillite 

[N" 8357 du gr. I; 
Pour, en conformité de l 'article 49^ 

de la loi du j8 mai i838, (Ire procédé 

à la vérification des créances, <fi<* 

mencera immédiatement après 1 -

ti.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE^ 

MM. les créanciers eom^ Lt 
delà faillite dusieurMICHtt■ •

 w
. 

Germain), épicier, barrière 'u
 w 

sont invités i se rendre, «>'^j
t

* 
à 2 heures très précise.', Mfa, 

Tribunal de commerce,... «H*1* 
semblée» des faillites, pour, ' 
meut â l'article 531 de la l»'°,

u
iir 

1833, entendre le cnmpw
 a

.
e

 ir
;

; 
sera rendu par les syniiic». , * 
le cloî» et l'arrêter; e«r » ^ 

chaess de leurs lonct »f|
 e

 {0
 T 

leur avi» sur l'excusabili» 

7771 du gr.]. ^ 

 — g II» 

A8SEMBLBE8 DU 1" ,EPTI»
T

 ^ 

synd. -Dlle Poutbier, 

r
 r._ Viret, mercier,. « , \t 

fils, enl. demaçonuerie- ' n. 

SA.- Stock, fab-f
o

P;
s

, no» f. 

TROIS noBM >jnSt^ 
svnd. - Delfosse, IW

 (0uC
, 

M"ary, anc. boulan.er, ^ 

tiéci-u et im**»**'* 

ter0V 
Du 29 août

 ,
»f

n
-:
ni

ere.i»
1
!;;'-! 

ans, rue de la
 l É

> " G »
1
'
0

'' !S-'' 
Lebcchu,40imsV^

 1<ld
er, «,|. 

«juelin, 37 an», rue"
 Mon

ima^
r

ne
e> 

Charles, S4 ans. ju" »
 r?

e > £ 
. M Levêque, 6 « »»„ * 

223. - Tbirtis*' 
Beaujolais,^--;. _ M-

ut**: 

Enregistré à Ptria, le 

Reçu un franc dix centime* , 

Septembre 1843, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE ISEIWE-DES-MATHURINS , id. Pour légalisation 

la Maire du i 
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delà »ignature f 


